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Chapitre 1

Parcours depuis le doctorat, orientation

des travaux
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Après un parcours en tant qu'élève ingénieur à Polytech'Tours, le Laboratoire d'In-
formatique de l'Université de Tours (EA 6300) m'a accueillie pour une thèse de doctorat
soutenue en 2006, et une année en tant qu'ATER. J'ai eu la chance à ce moment-là de
travailler au sein de l'équipe Ordonnancement et Conduite, auprès de ceux qui m'avaient
donné le goût de la recherche. Les travaux e�ectués durant cette période portaient sur
un problème de gestion de projet multi-compétence, sur lequel je reviendrai dans ce
document. Ce problème qui généralise un problème classique de gestion de projet, le
Resource-Constrained Project Scheduling Problem, a été investigué via di�érentes mé-
thodes de résolution. Cela m'a permis de m'approprier di�érentes approches issues de
la Recherche Opérationnelle. Mes travaux depuis se situent toujours dans le giron de ce
champ thématique.

Depuis 2007, je suis enseignant-chercheur à l'Ecole des Mines de Nantes. Le ratta-
chement de cette école à l'institut Mines-Télécom sous tutelle du Ministère chargé de
l'industrie encourage un lien vers l'industrie sur lequel je reviendrai à travers les pages
qui suivent. En terme de laboratoire de recherche, j'ai rejoint l'Institut de Recherche en
Communication et Cybernétique de Nantes (IRCCyN, UMR 6597), où je suis intégrée
à l'équipe Systèmes Logistiques et de Production. Une large part des travaux de cette
équipe est basée sur des approches issues de la Recherche Opérationnelle, en lien avec
di�érents types d'application mis en avant. Les trois thèmes actuellement retenus pour
l'organisation des travaux proposés sont :

� Maintien et surveillance des systèmes
� Ordonnancement et plani�cation de la production et des services
� Conception et optimisation des réseaux logistiques et du transport

Les champs d'investigation, partant des applications et des besoins du tissu indus-
triel partenaire couvrent un très large spectre, mais l'objectif principal reste de proposer
des modélisations et des méthodes de résolution pour adresser des problèmes d'aide à la
décision. Les deux derniers thèmes notamment s'intéressent à la caractérisation et la ré-
solution de problèmes d'optimisation combinatoire. L'équipe crée des partenariats au sein
de divers secteurs d'activité. Les domaines d'application que l'on trouve principalement
sont centrés sur la chaine logisitique, depuis sa conception pour l'implantation, jusqu'au
réseau de distribution, en passant par l'organisation, l'optimisation, la surveillance et la
maintenance des moyens de production. Cependant, certaines problématiques peuvent
être aisément élargies à la gestion des services : Services à la personne, système de santé,
conception et pilotage de réseau de distribution d'énergie, réseaux de transports, etc...

Dans ce cadre, mes travaux de recherche se sont tout à fait naturellement intégrés
à l'axe Ordonnancement et Plani�cation, pour venir le renforcer. Mes contributions se
centrent essentiellement sur l'ordonnancement et la plani�cation de personnel. Les par-
tenariats industriels et le transfert de technologie étant très fortement encouragés par
l'Ecole des Mines de Nantes, l'essentiel de mes travaux partent de problématiques réelles
et de besoins directs de caractérisation et résolutions de problèmes industriels.

Les champs d'application sont variés, issus des rencontres et des collaborations, dans
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un esprit de dynamisation du tissu industriel et de valorisation des avancées qui doivent
découler de la recherche fondamentale. Je suis personnellement profondément convain-
cue de l'importance de telles avancées (industrielles) pour la mutation du tissu industriel
français et sa future compétitivité. C'est donc dans cette optique par exemple que j'anime
un programme de formation pour les étudiants de l'Ecole des Mines de Nantes et essaie
de transmettre aux étudiants autant de points d'entrée vers la recherche que faire se
peut, ainsi que l'importance de leur rôle en tant que futurs professionnels dans la vul-
garisation des approches et leur implantation réelle. C'est également à cette �n que je
tente d'accompagner les doctorants dans leur ouverture aux réalités industrielles et à leur
tâche première de compréhension des environnements pour en dégager des modélisations
pertinentes, mais également être porteur de la vulgarisation nécessaire à une meilleure
compréhension des avancées académiques par les industriels. Le triptyque Valorisation-
Enseignement-Recherche étant à mon sens à lire de chacune de ses composantes vers les
autres : la valorisation vient interpeler la recherche par de nouvelles problématiques et
l'identi�cation de verrous à lever et vient nourrir l'enseignement par les cas d'application
permettant d'illustrer la pertinence des approches ; l'enseignement doit venir nourrir la
valorisation notamment par la formation de futurs acteurs à même de faire évoluer les
systèmes professionnels et vient soutenir la recherche en la rendant davantage accessible
et déterminante. En�n, la recherche doit être la colonne vertébrale de la valorisation et
de l'enseignement, pour l'innovation de demain et les compétences et connaissances des
étudiants.

Si les projets de valorisation sont aujourd'hui fermement mis en avant, il est cepen-
dant fondamental que ces projets de transfert direct laissent également la place à des
recherches théoriques plus poussées, même sans applicabilité visible à court terme. En
e�et, le développement de ces méthodes ad hoc, très �nement paramétrées et parfois trop
peu transposables, ne permet de poser que très peu de jalons pertinents pour les avancées
profondes de la communauté et les potentielles révolutions scienti�ques et technologiques
à venir.

Pour cette raison, je cherche toujours à travers les projets à garder autant que possible
un équilibre entre les besoins applicatifs et les avancées plus fondamentales, qui naissent
en général de problématiques plus épurées. Les travaux autour de la complexité, les re-
cherches de conditions de dominance en sont quelques exemples.

Dans un contexte qui s'accélère, où les charges diverses se multiplient, où même l'en-
seignement connait des mutations profondes et des réformes à un rythme nécessitant un
investissement fort, l'équilibre n'est pas toujours facile à trouver (ou à conserver) entre
les projets applicatifs et les recherches fondamentales, et nombres d'idées restent inexplo-
rées. Inexplorées principalement par manque de temps, mais également par manque de
capacité à s'y investir pleinement et sur un horizon long lorsque les ressources, les person-
nels impliqués, connaissent un contexte aussi instable et précaire que celui actuel. Fort
heureusement, la curiosité intellectuelle et la richesse des échanges avec certains collègues
viennent parfois contre-balancer le manque de temps qui pourraient faire sacri�er l'un au
pro�t de l'autre, encouragé par un système de �nancement de la recherche sans vision à
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long terme et aujourd'hui entravé de bien trop de contraintes administratives.

A�n d'alimenter au mieux le triptyque Recherche-Enseignement-Valorisation que j'évo-
quais, il me semble essentiel de garder en tête l'objectif du métier d'Enseignant-Chercheur,
qui ne peut s'évaluer que sur le long terme, et peut-être de se recentrer sur l'une des
composantes trop souvent oubliée : la créativité. La créativité doit être au service de la
création de connaissances nouvelles dans la recherche, la création de compétences nou-
velles des étudiants par l'enseignement et la création de valeur, présente et à venir, pour
le tissu économique.

"The intuitive mind is a sacred gift and the rational mind is a faithful servant. We
have created a society that honors the servant and has forgotten the gift."

Albert Einstein
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Chapitre 2
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Comme on peut le voir dans le livre blanc de le Recherche Opérationnelle (ROADEF
(2011)), cette discipline se retrouve partout, dans tous les domaines et tous les secteurs,
dans toutes les entreprises, de toute taille. Les applications et les problématiques sont
nombreuses, variées, et l'on peut identi�er de très nombreux leviers pour faire évoluer les
entreprises. Un rapide état des lieux permet d'esquisser l'ampleur de ce qu'il reste à faire.
En e�et, de nombreux dé�s industriels sont encore à adresser et d'autres émergeront,
à n'en pas douter. Parmi les di�érents champs d'investigation que l'on peut retrouver,
j'ai toujours eu un intérêt particulier pour l'utilisation et l'optimisation des ressources à
travers le temps. Il me semble que la rationalisation au cours du temps de l'utilisation des
moyens constitue un enjeu majeur, quelle que soit la nature des moyens considérés. Cela
rejoint probablement des préoccupations personnelles de gestion de mon temps toujours
trop limité pour jongler parfaitement entre les di�érentes choses sur lesquelles j'aime à
m'investir.

Dans ce cadre, un grand domaine de problèmes m'intéresse particulièrement. L'ordon-
nancement, qui se focalise sur l'allocation des ressources du point de vue opérationnel,
est un champ d'investigation virtuellement inépuisable que l'on pourrait englober sous la
question générique : aux vues de ce qu'il y a à faire, ou de ce qui est supposé à faire, et des
ressources dont on dispose, comment organiser au mieux ce que le système va faire ? C'est
une problématique que l'on retrouve là aussi à toutes les échelles, faisant ainsi varier la
notion de système à prendre en compte, dans bien des champs d'application personnels
ou professionnels.

2.1 L'ordonnancement

Les approches proposées autour des problématiques d'ordonnancement constituent
donc un premier moyen de répondre à cette famille de questions, pour mettre au mieux le
temps à pro�t. Ainsi, on pourra citer des dé�nitions classiques bien connues telles que :

"Scheduling deals with the allocation of scarce resources to tasks over time. It is a
decision-making process with the goal of optimizing one or more objectives" (Pinedo
(2002)).

Pour justi�er l'intérêt et la pertinence des problématiques réelles relevant du champ
de l'ordonnancement, d'aucun citerait aussi tout simplement la célèbre devise "time is
money". Si la majorité des enjeux industriels relèvent toujours peu ou prou de consé-
quences économiques, les critères pris en compte peuvent être bien plus larges que le coût
direct (impact environnemental, énergétique, managérial ou matériel par exemple). En
revanche, il s'agit toujours d'une mise à pro�t des ressources à travers le temps, pro�t que
l'on peut décliner au sens de toute fonction d'utilité selon les cas. En ordonnancement,
cela reviendra à dé�nir la fonction objectif permettant de mettre en avant cette mise à
pro�t au sens des di�érentes problématiques. Certaines fonctions objectif portent unique-
ment sur les délais : le délai global d'achèvement de l'ensemble des tâches (minimisation
du makespan), ou l'achèvement propre de chaque tâche (via la minimisation des dates
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d'achèvement ou la minimisation du retard par exemple). D'autres portent uniquement
sur les couts (minimisation du cout global de production, ou du cout de stockage, cout
de production, ou encore maximisation des gains...) D'autres fonctions objectif portent
sur des critères sociaux ou environnementaux : minimisation de l'impact carbone ou de la
consommation énergétique, ou encore maximisation de la qualité de service par exemple.
La littérature en ordonnancement foisonne ainsi de fonctions objectif dédiées, essayant
de capturer au plus juste la fonction d'utilité pertinente a�n de mesurer la qualité de la
solution par rapport aux attentes du (ou des) décideur(s) dans le cadre des probléma-
tiques abordées.

Dans tout problème d'ordonnancement, on cherche donc à déterminer l'a�ectation
des ressources nécessaires à une exécution, ainsi que la date retenue pour cette exécution.
Allocation dans le temps des moyens de production dans les problèmes d'atelier, attri-
bution de ressources physiques ou virtuelles dans l'ordonnancement sur grille de calcul,
management des ressources dans la gestion de projet sont en sont des exemples. De très
larges familles de problèmes peuvent ainsi être considérées.

Toutes cependant nécessitent l'identi�cation du travail à réaliser. Selon les cas, celui-ci
est décomposé en tâches, en travaux (ou jobs), ou en activité. Le vocable peut varier selon
les champs investigués, mais il s'agit toujours de délimiter les sous-parties de la réalisation
globale, dont les besoins en ressources et les contraintes propres (date de début au plus
tôt, délai de péremption, ou date d'échéance par exemple... ) peuvent être caractérisés.
Ces tâches, ou activités, correspondent ainsi à une consommation de ressources dans la
solution proposée, qui est réalisable si les contraintes sont respectées.

2.2 Les ressources

Le point central des problèmes auxquels nous nous intéressons porte sur l'optimi-
sation du temps, et par là même sur l'attribution des resources à travers le temps. La
compréhension et la caractérisation d'une problématique doit donc amener à dé�nir les
ressources mises en jeu. Les ressources considérées peuvent être de nature di�érentes et
donner lieu à des contraintes diverses. Elle peuvent, par exemple, être renouvelables, i.e.
libérées après leur utilisation, ou non renouvelables, i.e. consommées par leur utilisation.
Elles peuvent également être sujettes à diverses contraintes telles que par exemple des
besoins de maintenance ou autre indisponibilités, des cadences ou capacités variables, des
incompatibilités, des temps de montage, etc... La multitude de travaux de la littérature
montre bien l'étendue de ce qui peut être considéré.

Parmi l'ensemble des ressources renouvelables que l'on peut considérer, il semble per-
tinent d'établir une distinction entre les ressources matérielles et les ressources humaines.
Un vaste panel de problèmes, pour certains largement adressés depuis des décennies, sont
uniquement centrés sur des ressources matérielles, de type machines, processeurs, ro-
bots, engins, etc... Cependant, même pour ces derniers, les problématiques réelles ayant
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donné naissance à ces modèles, doivent tenir compte d'a�ectation ou d'interaction avec
des ressources humaines. Ainsi, pour un problème de production d'atelier par exemple,
on aura des opérateurs pour régler les machines, assister la production ou déplacer les
composants. Même dans un site de production totalement automatisé des interventions
humaines régulières ont lieu pour contrôler, maintenir et piloter le système lors de cer-
taines étapes. Si les ressources humaines ne sont pas intégrées aux modèles des problèmes
d'ordonnancement modélisés, cela tient en général au fait que ces aspects sont traités en
amont par le ou les décideur(s). En e�et, soit les horaires de présence sont tout à fait �gés
ou prédé�nis avant l'étape de construction de l'ordonnancement, soit la latitude sur les
ressources humaines est considérée su�sante pour ne pas venir contraindre le problème
d'ordonnancement de la production. Le décideur considère alors qu'il est toujours pos-
sible de trouver une personne à a�ecter et cette part de la décision sera par conséquent
arbitrer en aval.

En parallèle de ces problèmes d'ordonnancement qui écartent ou externalisent la ges-
tion des ressources humaines, on trouve une littérature abondante traitant directement
des problèmes de plani�cation de personnel.

2.3 Les problèmes de plani�cation du personnel

En e�et, certains problèmes s'intéressent directement et explicitement à l'a�ectation
de ressources humaines, comme cela peut être le cas pour les problèmes d'emploi du
temps ou de plani�cation de personnel. Ces problèmes mettent alors en évidence des
contraintes propres aux ressources humaines relevant du cadre législatif ou managérial
qu'on ne rencontre pas lorsque l'on considère des ressources matérielles uniquement. His-
toriquement, la gestion des recrutements et des horaires était ainsi très majoritairement
décorrélée des aspects ordonnancement du travail, i.e. de l'a�ectation aux tâches. Cela
permettait d'adresser les premiers par le biais de la gestion du personnel, tandis que les
seconds relevaient de décisions opérationnelles. Ceci a le mérite de simpli�er grandement
la quantité d'information à prendre en compte et l'ampleur des décisions à arrêter à la
fois par un décideur du point de vue métier. D'un point de vue modélisation, cela limite
également le nombre et la nature des contraintes à considérer à chaque étape de décision.

Un rapide tour d'horizon des travaux fait état de di�érentes problématiques relatives
à la plani�cation du personnel. Ces préoccupations tout d'abord issues des métiers du
service, font maintenant écho à l'évolution du contexte socio-économique. Prise en compte
des coûts des personnels, meilleur dimensionnement d'équipe, contrats à temps partiels,
recrutements temporaires sont maintenant à intégrer. Mais également diversité des pro-
�ls, des parcours et des aspirations des acteurs... tous ces aspects font aujourd'hui de la
gestion des personnels un enjeu majeur.

Ainsi, la maitrise des coûts intègre maintenant une utilisation raisonnée de toute les
ressources, y compris des acteurs de l'entreprise. La pérennité de l'entreprise à long terme
passe par un dimensionnement juste mais également par une prise en compte de chacun,
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au mieux de ses capacités, de ses aspirations, de ses choix et contraintes personnels, pour
concourir à un confort de travail assurant l'implication des personnels, la coordination,
la progresssion et l'e�cacité sur le long terme. Toutes ces raisons amènent de nombreux
chercheurs à se pencher sur la problématique des ressources humaines et à en élargir le
périmètre.

Parmi les problématiques explorées, les ressources humaines peuvent être prises en
compte sur tout horizon de décision, avec di�érents degrés de granularité, mais également
di�érents enjeux. Sur un plan stratégique, il est tout d'abord pertinent d'adresser la ques-
tion du dimensionnement des équipes, ainsi que de leur constitution, en terme de pro�l
par exemple. Celui-ci peut d'ailleurs tout à fait évoluer si l'on prend en compte des ques-
tions de formations du personnel sur l'horizon stratégique. A moyen terme, c'est-à-dire
sur le plan tactique, on peut rencontrer des questions telles que celle des disponibilités,
par la gestion globale des congés et formations d'un ensemble de travailleurs cohérent, ou
telles que celles de la répartition s'il existe plusieurs services, équipes ou projets. En�n,
d'un point de vue opérationnel, des enjeux relatifs à la construction d'horaires de travail
par exemple viennent s'imbriquer à la couverture des tâches. Pour ces derniers cependant,
malgré des exceptions, les problématiques les plus couramment adressées dans littérature
se placent, à l'inverse des problématiques d'ordonnancement les plus classiques, dans un
cas de �gure où le placement et la durée des tâches sont connues ou estimées, et géné-
ralement préemptives. Le problème de plani�cation consiste alors à trouver une solution
couvrant les besoins, ainsi une fois encore les aspects sont décorrélés, même si l'ordre est
inversé.

Parmi les spéci�cités qui n'existent pas sur les ressources matérielles, l'élément cen-
tral sur lequel s'arrêter concernant les ressources humaines est celui lié à la législation du
travail. Ce premier ensemble de contraintes est tout à fait dépendant du pays, du secteur
d'activité et des conventions d'entreprise. Ces éléments semblent de prime abord assez
simples à dé�nir. La pratique montre pourtant de vastes problématiques dans lesquelles
des contraintes légales sont contournées, ou négligées ou bien uniquement pénalisées car
sur un plan opérationnel, il ne s'agit pas de contraintes dites "dures". Par exemple, la
plupart des problèmes de gestion de projet, bien que basés sur des a�ectations de res-
sources humaines font � des contraintes horaires. Cela s'explique par la granularité de la
prise de décision. La durée d'une tâche assignée à un employé peut par exemple être de
l'ordre de plusieurs semaines. Si la personne ainsi a�ectée n'a que cette unique tâche dans
son planning sur un si long horizon, il n'est en général pas utile de modéliser �nement
ses horaires de travail et le positionnement des pauses par exemple. Ainsi, les contraintes
d'amplitude, de repos et autre n'auront pas à être intégrées ni véri�ées. En même temps
que la simpli�cation du problème, d'un point de vue managérial, il est souvent positif de
ne pas arbitrer ces décisions sur les horaires et laisser ainsi la liberté de son organisation
à l'employé.

Par opposition, lorsque le problème requiert une granularité de modélisation très �ne,
chaque changement d'activité doit être modélisé et arbitré. Ainsi, les plannings des em-
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ployés des centre d'appel par exemple sont �xés au quart d'heure en général, et l'employé
ne peut prendre une pause en dehors de celle qui lui a été pré-a�ectée. Dans ce cas, les
modèles intègrent les contraintes légales. Cependant, les décideurs y ajoutent souvent
d'autres contraintes permettant d'éviter des créations de plannings jugés trop pénibles,
même si le cadre légal le permet. L'appréciation de cette pénibilité ou des pratiques ac-
ceptables est souvent à la discrétion des décideurs, en concertation avec les employées
concernés lors de négociation, ou simplement basée sur un historique. Il est donc com-
munément admis d'ajouter des règles de gestion supplémentaires a�n de tenir compte
de ces éléments. On citera par exemple certains aspects traités dans les problèmes de
plani�cation de personnel hospitalier pour lesquels certains enchaînements d'horaires de
travail sont interdits pour éviter une pénibilité excessive alors même que la législation les
autorise. Ainsi, aux contraintes légales, viennent s'ajouter les contraintes d'un autre en-
semble, issues de considérations opérationnelles, managériales ou autre, qui peuvent être
souples ou non, et qui sont parfois di�ciles à arbitrer entre elles lorsque c'est nécessaire.

Avec l'évolution du contexte socio-économique, la littérature s'est donc élargie et fait
maintenant état d'un important panel de contraintes ou objectifs mis en exergue avec
di�érentes préoccupations, sur les di�érents horizons de décision. Une part de nos travaux
est ainsi orientée vers la prise en compte des contraintes humaines et des particularités
des ressources humaines.

2.4 Motivation et cohérence du projet

Comme nous l'avons mentionné précédemment, l'étude des problèmes d'ordonnan-
cement a pour objet l'utilisation du temps et sa mise à pro�t pour la réalisation d'un
ensemble de tâches ou travaux. Cela peut prendre bien des aspects selon les besoins, les
contraintes et la notion de pro�t, ou d'utilité, telle qu'elle est perçue par le(s) décideur(s)
qui énonce(nt) le problème. Parallèlement, nous avons établi comment la gestion des
ressources humaines s'articule autour d'une répartition aussi e�cace que possible pour
couvrir, dans le cadre de contraintes spéci�ques, des besoins généralement estimés. Là
encore, les objectifs pris en compte peuvent porter sur de nombreux aspects selon les cas.

En e�et, si à l'origine les préoccupations essentielles étaient la maitrise des coûts
salariaux, la littérature s'est signi�cativement étendue a�n d'intégrer des aspects hu-
mains bien plus larges. Au-delà de la fonction d'utilité au service des tâches à réaliser,
avec une prise en compte des ressources humaines à di�érents degrés et à travers di�é-
rentes contraintes, ou attentes de la part des décideurs, on voit apparaitre de nombreuses
approches a�n de prendre en compte des fonctions d'utilité propres à ces ressources hu-
maines. Il sera par exemple question de modéliser les aspirations propres, les intentions,
les ressentis, etc... La prise en compte des travailleurs met donc également en évidence
des contraintes, et souvent des objectifs, propres aux ressources humaines ou à certaines
d'entre elles, que le décideur prendra en compte pour des considérations larges de mana-
gement de ses équipes et au service de la fonction d'utilité qu'il considère. Une meilleure
prise en compte de ces aspects est un levier essentiel de la qualité de l'ordonnancement et
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de la satisfaction au travail. Mieux intégrer ces aspects, ou toute contrainte nouvelle, et
contribuer à l'élaboration d'approches a�nées au service des participants est un but essen-
tiel de nos approches. L'intégration, pour une résolution conjointe, des aspects ressources
matérielles et ressources humaines est sans conteste un véritable levier d'optimisation
pour lequel de nombreux projets peuvent encore être menés.

Cependant, lorsque l'on souhaite intégrer beaucoup de contraintes atypiques, ainsi
que les aspects humains aux problématiques de gestion de production, le problème de-
vient bien souvent di�cile à appréhender dans sa globalité, comme nous l'avons établi
précédemment. Pourtant, les avancées récentes en informatique, couplées aux progrès
techniques et technologiques des supports ont permis des progrès signi�catifs dans le
champ de l'aide à la décision. On peut donc nourrir l'espoir de lever ainsi de nouveaux
verrous pertinents dans le contexte socio-économique actuel. Réciproquement, les cas
d'étude viennent nourrir la recherche fondamentale par l'émergence de nouvelles ques-
tions à investiguer. Les outils issus de travaux de valorisation de la recherche constituent
un véritable levier d'amélioration dans ce domaine et ce transfert de technologie a une
part importante dans la di�usion de la connaissance et la validation des modèles issus de
la recherche fondamentale.

Ainsi, les problématiques abordées, issues de partenariats industriels pour la plupart,
ont permis de mettre en évidence des axes de recherche variés, avec une prise en compte
des ressources humaines ou non et à travers di�érentes contraintes, ou attentes de la part
des décideurs.

2.5 Partenariats et contextes applicatifs

Comme mentionné précédemment, les di�érents partenariats industriels permettent
d'aborder de nouveaux champs d'investigation théoriques ou au contraire fournissent un
périmètre de mise en application pour valider des approches et méthodes.

En préalable à toute résolution, le travail de compréhension et de modélisation reste un
élément décisif de la démarche de résolution. Au-delà d'être le seul moyen de caractériser
les besoins auquel répondre du point de vue du décideur, c'est également le premier levier
pour identi�er les verrous scienti�ques en jeu. Lors de tout processus de décision, certains
éléments essentiels doivent être pris en compte par les décideurs car ils correspondent à la
réalité d'un domaine d'activité, d'une ressource, d'un process, ou d'un besoin. Cependant,
d'autres aspects sont parfois pris en compte par un décideur uniquement par habitude,
par besoin de simpli�cation ou parce que l'ouverture à d'autres pratiques n'a pas été
envisagée. Faire la di�érence entre les aspects essentiels et les ajouts pour dégager les
réelles contraintes ou objectifs des souhaits ou des habitudes peut ainsi s'avérer di�cile.
Savoir quel degré d'agrégation ou de décomposition adopter face à certains éléments d'un
problème doit également être un aspect investigué, car il peut avoir un impact très fort
sur la modélisation du problème. Ces éléments de caractérisation sont la clé de voûte du
processus de résolution. Les démarches retenues sont aussi nombreuses et uniques que les
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problèmes réels rencontrés.

A cette di�culté de savoir quelles sont les règles de gestion pertinentes à conserver,
il est souvent nécessaire de prendre en compte des évolutions du contexte qui viennent
bousculer l'expertise des décideurs. Les besoins des entreprises croissent également, et les
outils d'aide à la décision deviennent ainsi d'autant plus nécessaires. En e�et, la gestion
des ressources est un dé� critique en entreprise, mais également sur un plan sociétal. La
prise de conscience des impacts environnementaux, de la limite des ressources naturelles,
et le besoin de rentabiliser chaque investissement poussent toujours davantage à cette
optimisation de l'utilisation des ressources.

La volonté d'intégrer de plus en plus d'éléments de décision en une même probléma-
tique permettant une résolution plus large rejoint les préoccupations de prises en compte
de tout ces aspects, mais aussi des acteurs au quotidien. Ce champ d'investigation de
la recherche en lien avec la gestion de production et la gestion des ressources humaines
accompagne donc une évolution des entreprises. La partie suivante est dédiée à présenter
quelques entreprises avec lesquelles nous avons pu travailler.

2.5.1 Groupement Métalia

Dans le cadre du projet partenarial Prod�ow (2010-2011), nous nous sommes inté-
ressés à un problème d'ordonnancement dans des ateliers de production. Ce projet tri-
parties, porté par un éditeur de logiciel, impliquait notamment Métalia, un groupement
d'industries métallurgiques de petite taille, produisant de la petite et moyenne série de
composants métalliques. Ces entreprises rencontraient des di�cultés à construire l'or-
donnancement de la production dans les di�érents ateliers et constataient des retards de
livraisons fréquents. Le projet avait donc pour objet la création d'un logiciel d'ordonnan-
cement dédié, basé sur un moteur d'optimisation que nous avons proposé.

Le problème identi�é avec ces partenaires est un problème de production avec des
gammes de type jobshop �exible (Prot and Bellenguez-Morineau (2012)). Les ressources
nécessaires à la production sont les machines multi-usages des ateliers et les régleurs,
ou opérateurs, en charge de la production. Les machines utilisées étant très hétérogènes,
les opérations de la gamme principale de production font toujours appel à la machine
(ou l'ensemble de machines) la plus adaptée et rapide pour la tâche concernée. Celles-
ci pouvant être tout à fait saturées, il existe également pour de nombreuses tâches des
gammes alternatives de production sur d'autres ressources machines moins adaptées. Ceci
nous amène à identi�er des tâches multi-modes(Brücker and Neyer (1998)). De plus, les
machines multi-usages doivent être réglées manuellement chaque fois que l'on change de
famille de pièces produites, et ces temps de réglage peuvent être très conséquents au
regard des durées de production. Pour cette raison, il est essentiel que la modélisation
prenne en compte les temps de réglage entre famille.

La problématique de gestion des ressources humaines était déconnectée de l'ordon-
nancement de production et managée en amont. Les opérateurs, ou régleurs, sont donc
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considérés disponibles sur des plages de 8 heures, par équipes, su�samment importantes
et dont les compétences sur les machines s'équilibrent su�samment pour que le chef d'ate-
lier leur délègue l'a�ectation des temps de réglage en autonomie, ainsi que la gestion de
leurs pauses. Le planning de chaque employé n'est donc pas à proprement parlé construit
en détail. Les horaires de chaque personne sont �xés en amont par répétition d'un motif
de rotation, puis au sein de chaque équipe la répartition du travail se fait de façon collé-
giale. Le travail au sein de ce projet à fait l'objet du post-doctorat de Damien Prot, du
stage de Martin Géhan, en collaboration avec Christelle Guéret et David Lemoine.

2.5.2 West Speed-dating

Cette petite société est organisatrice d'évènements. Son responsable a choisi de s'orien-
ter vers le créneau porteur du speed-dating et crée donc régulièrement des soirées de ren-
contres dans di�érents lieux partenaires. Les rencontres rapides qui ont lieu suivent un
planning �xé par l'organisateur et ne doivent pas dépasser la durée prévue. Par la suite,
des évènements de speed-dating professionnel seront prévus a�n de mettre en relation
futurs employeurs et employés.

Le décideur cherche donc à produire des plannings pour les successions de rencontres
d'une session qui satisfassent les participants. les tâches à ordonnancer sont toutes iden-
tiques et requiert des ressources non interchangeables que sont les personnes en jeu dans
cette rencontre. Il n'y a donc pas de problème d'a�ectation sous-jacent. Si tous les partici-
pants souhaitent se rencontrer et sont à l'heure, le planning est trivialement construit, par
rotation. Cependant dans la pratique, les déséquilibres de population, les retards consta-
tés en particulier, ainsi que les rendez-vous à éviter entre personnes qui se connaissent
rendent le problème plus complexe.

Une première collaboration avait eu lieu à travers le stage de �n d'étude de Tanguy
Lapègue et avait donné lieu à di�érentes règles de gestion sur le déroulement des soirées,
ainsi qu'un premier modèle en programmation par contraintes pour construire itérative-
ment un planning en fonction des arrivées réelles des particpants prévus. Par la suite,
la thèse d'Agnès Le Roux est venu approfondir la caractérisation et la résolution de ce
problème complet.

2.5.3 Biotrial

Dans le cadre du projet MAESTRO, nous avons travaillé avec la société Biotrial, qui
e�ectue des campagnes de tests de produits actifs sur volontaires sains pour le compte
de l'industrie pharmaceutique. Ces tests font partie du protocole obligatoire pour obtenir
les autorisations de mise sur le marché d'un principe actif. Chaque campagne de test
nécessite que les volontaires soient soumis à une batterie de tests très précis et selon un
déroulement scrupuleusement prédé�ni, ce qui engendre des tâches �xées dans le temps
très nombreuses, à répartir sur une équipe d'in�rmiers et de techniciens de laboratoire,
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dont il faut construire les plannings en tenant compte de la législation, des disponibili-
tés et des compétences. Lorsqu'il n'est pas possible de couvrir la charge de travail par
l'a�ectation des employées, des recrutements de personnel intérimaire ont lieu. L'objectif
de ce projet était de construire pour eux un logiciel de création des plannings de travail,
basé sur un moteur d'optimisation permettant de limiter les surcouts en personnel, mais
surtout l'investissement important nécessaire de la part des décideurs pour arbitrer ce
problème d'envergure. En e�et, lorsque nous avons initié cette collaboration, la construc-
tion du planning personnel occupait presque totalement deux in�rmières à temps plein.

Le problème identi�é est à la croisée de l'ordonnancement de tâches à dates �xées
et de la plani�cation de personnel, avec toutes les problématiques de contraintes légales
et organisationnelles sous-jacentes. Beaucoup de contraintes légales et métier rejoignent
celles des in�rmières dans le domaine hospitalier, mais l'ordonnancement très �n des
tâches vient ici fortement modi�er la modélisation qu'il est nécessaire de proposer. Ce
problème a été très largement investigué à travers la thèse de Tanguy Lapègue.

2.6 Plan du manuscrit

Inspiré de ces rencontres industrielles et de mon intéret pour l'ordonnancement et la
plani�cation de personnel, ce manuscrit s'articule autour de problèmes qui existent dans
ces deux champs d'investigation. Nous présentons quelques contributions sur les aspects
théoriques et la complexité à laquelle je touche avec un réel plaisir du dé� que cela re-
présente, malgré la frustration certaine de toutes les voies sans issues, ou non abouties,
abordées. Nous présentons également des contributions basées sur des problématiques
réelles, et le verrou de la modélisation à retenir. Les projets démarrent souvent avec l'es-
poir naïf qu'il soit possible in �ne de déléguer tout à fait le processus de décision lorsque
l'ampleur des données les rendent inappréhendables "à la main", sans perdre l'e�cacité
de l'expertise. Et si cet objectif n'est jamais atteint, la conviction de contribuer à une
meilleure approche reste présente.

Nous abordons ainsi di�érentes problématiques à travers les di�érents chapitres de ce
document. Une première partie est dédiée à des problèmes assez classiques en ordonnan-
cement, le premier chapitre adressant des problèmes d'atelier, dont une part des travaux
est en lien avec le problème abordé au cours de la collaboration avec Métalia, et une part
porte sur des généralisation plus théoriques. Ce premier chapitre établit donc particu-
lièrement la contribution sur des critères classiques en ordonnancement, notamment le
retard algébrique et la somme des retards, en particulier sur des problèmes à machines
parallèles. Ces travaux sont notamment basés sur une collaboration avec Damien Prot.

Le second chapitre aborde le cadre de la gestion de projet, et notamment les contri-
butions autour du problème de gestion de projet multi-compétence. Le point fort de ce
modèle repose sur la prise en compte des compétences multiples dont sont capables en
particulier les ressources humaines. Dans la lignée des travaux de thèse précédents, les
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approches proposées ici reposent essentiellement sur la thèse de Carlos Montoya, soutenue
en 2012, en collaboration avec David Rivreau et Eric Pinson. Ce chapitre, comme tous
ceux à suivre, s'attache à ne considérer que des ressources humaines pour la réalisation
d'un ensemble de tâches.

Par la suite, la seconde partie s'arrête davantage sur des problèmes directement issus
d'approches dédiées à la plani�cation de personnel. Nous nous arrêtons d'abord sur des
problèmes d'ordonnancement de rendez-vous, incluant un problème récemment apparu :
le speed-dating. Ce problème, au coeur de la thèse d'Agnès Le Roux, est issu des premiers
travaux avec West Speed-dating. Le point particulier de ce problème est son objectif spé-
ci�que et sa structure même qui en fait un champ d'investigation original.

En�n, le chapitre 6 introduit le cadre de la législation du travail comme contrainte
forte des problèmes de plani�cation de personnel. Une large part des travaux est orientée
sur un problème issu du projet MAESTRO, mené avec Biotrial, qui s'est avéré un champ
d'investigation très large. Ce problème, qui, au premier abord, semble proche du Nurse
Rostering Problem, se trouve �nalement au con�uent de problèmes de plani�cation d'em-
ployés, et de problèmes d'ordonnancement de tâches à dates �xées. Ce partenariat a fait
l'objet de nombreuses investigations quand à la modélisation des ressources humaines,
de leurs contraintes et attentes. Les contributions sont notamment issues de la thèse de
Tanguy Lapègue.

Ordonnancer pour bien utiliser le temps pour le mettre à pro�t à court terme, tout
en prenant les aspects humains en compte est un dé� d'envergure. Il s'agit tout à la fois
d'organiser pour atteindre une réalisation mais aussi respecter les contraintes personnelles
et les limites de chacun. Tous ces dé�s ont été partiellement abordés par de nombreux
auteurs. Ce manuscrit a pour objet de montrer comment nous avons tenté de contribuer
à ce champ d'investigation, sur di�érents aspects.
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Première partie

Problèmes d'ordonnancement
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Cette première partie s'attache à certains problèmes d'ordonnancement classiques sur
lesquels nous avons travaillés. En particulier des problèmes d'atelier mettant en jeu des
ressources parallèles dans un premier temps, puis des problèmes de gestion de projet dans
un second chapitre.

Les ressources humaines ne sont ici pas spéci�quement traitées, et donc vues comme
non di�érenciées des ressources matérielles, ou non prises en compte dans la modélisation.
Ce type d'approche correspond à de nombreuses problématiques investiguées dans la
littéerature en ordonnancement.
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Chapitre 3

Problèmes d'atelier
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Ce chapitre porte sur di�érents problèmes d'ordonnancement d'atelier auxquels nous
nous sommes intéressés. La littérature est très abondante sur ces problèmes qui ont été
étudiés depuis plus d'un demi-siècle, avec un accroissement graduel des contraintes prises
en compte. Nous nous intéressons ici dans un premier temps à des problèmes d'atelier met-
tant en jeu des ressources parallèles. Par la suite, nous investiguons quelques problèmes
de production avec gammes complexes, qui s'insèrent dans la famille des problèmes de
jobshop.

3.1 Introduction

Parmi les problèmes d'atelier que l'on peut rencontrer dans la littérature, nous nous
arrêtons dans un premier temps sur la famille des problèmes à machines parallèles. Cette
famille de problèmes tient son origine à la problématique réelle que l'on trouve dans de
nombreux contextes, où la saturation d'une ressource ou d'un ensemble de ressources
amène à dupliquer celles-ci, permettant de répartir la charge. C'est tout d'abord vrai
dans le contexte de la production, avec, par exemple, la duplication d'une machine gou-
let. Plus récemment, on peut également citer le cadre de la parallélisation du calcul, qui
amène à considérer un ensemble de ressources plus ou moins équivalentes contribuant en
parallèle à la réalisation d'un ensemble de tâches. Les applications en lien avec ce type
de problématiques sont nombreuses.

Sur un plan théorique, cette grande classe de problèmes permet un premier champ
d'élargisement des investigations et des résultats qui existent pour les problèmes à une
machine. Cela permet notamment de mettre en évidence les cas où des extensions et
généralisations sont possibles, mais aussi les limites. D'autre part, les résultats établis
dans un environnement composé de machines parallèles serviront de base à certains pro-
blèmes plus complexes. En e�et, l'ordonnancement sur ressources parallèles correspond
à la problématique de l'ordonnancement d'un étage dans un environnement de type job-
shop �exible notamment. Ainsi, les résultats sur la structure de ces premiers problèmes
seront réinvestis dans les seconds.

Des résultats théoriques de complexité sont proposés sur certains problèmes à ma-
chines parallèles, c'est pourquoi nous commençons par rappeler quelques éléments de
base de cette théorie.

3.2 Complexité des problèmes à machines parallèles

Parmi les travaux en ordonnancement théorique, il existe de nombreuses contribu-
tions montrant l'intérêt fort pour la caractérisation de la frontière de complexité entre
les problèmes. En e�et, la théorie de la complexité établit l'existence de plusieurs classes.
Caractériser un problème combinatoire, c'est donc d'abord établir sa classe de complexité,
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autrement dit son niveau potentiel de di�culté de résolution. Cette information va per-
mettre de déterminer les méthodes de résolution qui peuvent être considérées pour une
approche e�cace.

Au sein des problèmes d'optimisation combinatoire, on distingue tout d'abord les
problème de décision des problèmes d'optimisation. Un problème de décision est un pro-
blème qui admet une réponse de type "oui" ou "non". Un problème d'optimisation en
revanche répond à une question du type "quelle est la valeur d'une solution optimale
pour ce critère ?". Cependant, étant donné un problème d'optimisation, on peut dé�nir
un problème de décision de type "existe-t-il une solution de valeur inférieure/supérieure
à X ?" dont la complexité est équivalente. On peut donc déterminer la complexité d'un
problème d'optimisation par l'étude du problème de décision ainsi obtenu.

Etudier la complexité d'un problème signi�e établir la complexité d'un algorithme
en mesure de résoudre optimalement ce problème. Cette complexité algorithmique in�ue
directement sur le temps qu'il faudra à cet algorithme pour aboutir à une réponse, par
rapport à la taille de l'instance à résoudre. Si cette instance est de taille n, alors l'algo-
rithme qui e�ectue un nombre d'opérations unitaires proportionnel à n est de complexité
proportionnel à n. Si cette proportion peut être bornée par une fonction qui s'écrit sous
forme de polynôme fonction de n, alors l'algorithme est polynomial. En revanche, si on
ne peut la borner que par une fonction exponentielle de n, alors l'algorithme sera quali�é
d'exponentiel. C'est cette fonction qui permet d'évaluer l'e�cacité, et donc la complexité,
d'un algorithme de résolution. Cela permet notamment de distinguer les deux classes prin-
cipales de complexité suivantes pour les problèmes de décision :

� Les problèmes de la classe P sont les problèmes qui peuvent être résolus par un
algorithme polynomial.

� Les problèmes de la classe NP sont les problèmes qui peuvent être résolus en temps
polynomial par une machine de Turing non déterministe. Une solution peut ainsi
être véri�ée par un algorithme polynomial, mais il n'existe pas d'algorithme de
résolution polynomial, sauf si P= NP . Parmi ces problèmes on distingue encore
deux cas. On dira qu'un problème de décision est NP-Complet au sens fort si un
algorithme de résolution reste exponentiel sur un encodage unaire de l'instance. S'il
n'est exponentiel que sur un encodage binaire, le problème est alors NP-Complet
au sens ordinaire, ou sens faible.

Pour un problème d'optimisation, si l'on peut montrer que sa version décisionnelle
est un problème NP-Complet, alors ce problème d'optimisation est NP-Di�cile. Or,
établir la NP-complétude d'un problème de décision (P2) se fait sur la base d'une réduc-
tion polynomiale, au sens de la dé�nition précédente. Il est donc nécessaire d'identi�er
un problème (P1) NP-Complet qui peut se réduire à celui-ci. On montre ainsi que (P2)
est au moins aussi di�cile que (P1) à résoudre. Autrement dit, si (P2) peut avoir une
réponse en temps polynomial, il en va de même pour le problème considéré, ce qui est
en contradiction avec la NP-complétude de (P1). On peut donc en déduire que (P2)
n'admet pas d'algorithme de résolution polynomial, à moins que P= NP . La réduction
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polynomial étant transitive, on peut ainsi établir la complexité de nombreux problèmes
par ce mécanisme. Si l'on considère un graphe de réduction entre problèmes, il est donc
pertinent d'établir le cas le plus général pour lequel les problèmes sont encore polyno-
miaux, ainsi que le plus petit cas à partir duquel une problématique devient NP-Di�cile.

Dé�nition 1 Un problème (P1) se réduit polynomialement à un problème (P2) s'il existe
un algorithme polynomial qui transforme toute instance de (P1) en instance de (P2) telle
que la réponse à l'instance de (P1) est oui si et seulement si la réponse à l'instance de
(P2) est oui.

Dans ce cadre, nous nous sommes intéressés à la complexité de certains problèmes à
machines parallèles. La littérature fait état de nombreux résultats. Par exemple, malgré
son énoncé très simple, le premier problème à machines parallèles généralement abordés
dans nos enseignements est déjà un problème NP-Di�cile (Garey and Johnson (1978)),
alors qu'il s'agit d'un problème trivial sur ressource unique (puisque toute solution calée
à gauche est optimale). En e�et, le Pm||Cmax est tout simplement le problème de la répar-
tition d'un ensemble de travaux sur un ensemble de machines identiques, a�n de �nir au
plus tôt. Comme mentionné précédemment, sa complexité peut être aisément établie en
considérant le plus petit cas, i.e., si l'on considère uniquement deux machines en parallèle.
Or, le problème de décision associé au P2||Cmax, i.e. le problème P2||Cmax ≤ k, peut être
vu comme une instanciation du problème partition, qui est un problème NP-Complet
(Karp (1972)).

Comme pour toute famille de problèmes, celles des machines parallèles peut se décli-
ner selon de très nombreuses contraintes et fonctions objectif. On distinguera cependant
la classe particulière des problèmes considérant des critères réguliers.

Dé�nition 2 Un critère est dit régulier s'il peut s'exprimer sous forme d'une fonction
non décroissante des dates d'achèvement des travaux.

Ainsi les fonctions objectif visant à minimiser la date d'achèvement global (Cmax), le
retard maximum (Lmax ou Tmax), ou encore la somme des dates d'achèvement (

∑
Cj) sont

des critères réguliers. Nous désignerons par la suite f , toute fonction objectif régulière. Il
existe notamment di�érentes propriétés de dominance sur ce type de problème. On sait
par exemple que, pour une fonction f , les ordonnancements actifs, i.e., pour lesquels il
n'est pas possible d'insérer un travail plus tôt dans la solution sans retarder un autre
travail, sont dominants Pinedo (2002). Cependant, et en dépit des très nombreux travaux
sur ces sujets, il reste des problèmes ouverts, c'est-à-dire dont la complexité n'a pas été
établie.

3.2.1 Cas des problèmes avec préemption

Parmi les problèmes à machines parallèles, on considère dans cette partie, le cas des
problèmes autorisant la préemption, notée pmtn, qui signi�e que l'exécution d'un travail

26



peut être interrompue avant la �n et reprendre soit sur une autre ressource, soit sur la
même, plus tard. Ces problèmes ont été largement étudiés dans les dernières décennies.
Cependant, de nombreux cas restent encore ouverts.

Dans Prot et al. (2013), nous avons notamment étendu les travaux de Baptiste et al.
(2007) et montré que pour des problèmes de la forme P |pmtn|f , il existe une structure
dominante des solutions que l'on appelle Permutation Flowshop-like. Cette structure peut
se caractériser de la façon suivante :

Dé�nition 3 Un ordonnancement est dit Permutation Flowshop-like (noté PFS-like),
i.e., admet une structure similaire à une solution admissible pour un problème de �owshop
de permutation, s'il remplit les conditions suivantes :

� les travaux sont ordonnés verticalement, i.e., à tout instant l'ensemble des travaux
en cours d'exécution suit un ordre croissant selon les machines.

� aucune machine n'e�ectue plus d'un morceau d'un même travail. il n'y a donc pas
de recirculation vers une machine qui a déjà partiellement e�ectué le travail i.

� la séquence des travaux est la même sur toutes les machines.

Cette dernière propriété est notamment celle qui donne sa structure similaire au �ow-
shop de permutation à ce type d'ordonnancement. Etant donné qu'elle s'applique sur
des problèmes autorisant la préemption, cette structure ne permet pas de déterminer la
durée de chaque morceau d'un travail e�ectué par chacune des machines. Cependant, si
l'on �xe un ordre pour les dates de �n des travaux, autrement dit pour une séquence
de travaux dé�nie, il est alors possible de déterminer une solution optimale respectant
cette séquence, à l'aide d'un programme linéaire, permettant de déterminer les durées de
chaque parties de travail e�ectué sur les di�érentes machines. Ainsi, une solution optimale
peut être construite en temps polynomial pour tout problème de la forme P |pmtn|f , si
l'on est en mesure de �xer la séquence dans laquelle traiter les travaux.

Or, pour un problème de cette forme, admettant des dates de début au plus tôt, on
montre que la séquence ordonnée selon ces dates de début est dominante. Ainsi, il est pos-
sible de résoudre le P |pmtn, rj|f , en renumérotant les travaux selon l'ordre croissant de
leur rj et en construisant l'ordonnancement PFS-like correspondant à cette séquence. Les
durées des morceaux de tâches e�ectués par chaque machine peuvent alors simplement
être déterminés par un programme linéaire. Ce résultat peut être vue comme une géné-
ralisation des travaux de Lawler and Labetoulle (1978) portant sur le P |pmtn, rj|Lmax.

Par extension de cette approche, il est également possible de résoudre en temps po-
lynomial d'autres problèmes de structure proche. Pour cela nous rappelons la notion
"agreeability", i.e. concordance, introduite par Tian et al. (2009). Cela concerne certaines
contraintes que l'on peut trouver pour un problème donné, lorsque celles-ci, ordonnées
selon un tri croissant, amène à la même séquence de travaux. par exemple pj et dj sont
dits "agreeable", ou concordants, si les travaux classés par Earliest Due Date (EDD)
donnent la même séquence que les travaux classés par Shortest Processing Time (SPT).
On note alors dans le champ β de la notation à trois champs : (p+

j , d
+
j ). Etant donné
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cette notation, les problèmes suivants peuvent être adressés en temps polynomial par une
approche similaire.

� P |pmtn, (r+
j , p

+
j )|∑ fj, les fj étant des fonctions régulières et fj − fk non décrois-

sante si j < k
� P |pmtn, (r+

j , p
+
j )|max fj, les fj étant des fonctions régulières et fj−fk non décrois-

sante si j < k
� P |pmtn, (r+

j , p
+
j , w

−
j ), d− j = d|∑wjUj

3.2.2 Résultats de complexité

Sur la base de ces propriétés, et des réductions existant entre di�érents problèmes à
machines parallèles, nous pouvons a�ner les classes de complexité parmi ces problèmes
et proposer un schéma général. Les résultats nouveaux sont en gris sur la �gure 3.1.

3.3 Problèmes à gammes complexes

Lorsque l'on adresse un problème NP-Di�cile, nous l'avons vu, il n'existe pas a
priori d'algorithme polynomial permettant de le résoudre, sauf si P= NP . Du point de
vue d'un décideur, il est cependant nécessaire d'obtenir une solution en un temps qui soit
raisonnable. Pour cette raison, il est souvent pertinent de mettre en place une méthode
de résolution approchée, ou une décomposition du problème. Le choix de la méthode de
résolution passe notamment par la prise en compte des spéci�cités du problème considéré.

3.3.1 Contraintes spéci�ques

De nombreux travaux existent autour des problèmes d'atelier mettant en jeu des
contraintes additionnelles particulières. Les problèmes de jobshop font l'objet de nom-
breuses contributions en ce sens. On peut tout d'abord dé�nir ce problème dans sa version
classique : il existe des travaux nécessitant plusieurs opérations pour être réalisés, chacune
des opérations ayant ses propres besoins en ressources et sa durée. Chaque travail suit sa
propre gamme de fabrication, ce qui signi�e que les travaux ont des parcours propres au
sein de l'environnement des ressources, par opposition au �owshop, pour lequel tous les
travaux suivent la même gamme.

Dans Dauzère-Pérès and Paulli (1997), les auteurs considèrent un jobshop �exible,
i.e., que chacun des travaux admet sa propre gamme de production, mais que, à certains
étages de la production, il existe des ressources parallèles, et donc une �exibilité sur la
ressource à a�ecter. Cependant, cette modélisation permet de capturer uniquement les
opérations d'un travail qui nécessitent une unique ressource. Dauzère-Pérès et al. (1998)
et Brücker and Neyer (1998) proposent en revanche un modèle appelé multi-mode job-
shop, pour lequel, à chaque étape de la gamme de production, i.e., pour chaque opération,
il existe plusieurs modes d'exécution. un mode d'exécution se dé�nit par un ensemble de
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Figure 3.1 � Graphe de réduction entre problèmes de type P |pmtn, rj|
∑
wjTj. la men-

tion �P |pmtn,� est omise. Chaque arc se lit �est un sous-problème de�. Les encadrés gris
mettent en évidence les nouveaux résultats.

29



ressources nécessaires et une durée d'exécution.

Une autre particularité qui peut se présenter dans des problèmes tient aux temps de
réglage des machines, appelés set up. Sur un problème réel, cela peut correspondre aussi
bien au temps de montage d'un outillage particulier sur la machine, qu'à son calibrage
pour une production donnée ou encore un temps de chau�e par exemple. Il existe plu-
sieurs familles de problèmes selon la nature du set up. En e�et, celui-ci peut être constant
pour un travail, i.e., indépendant de l'état préalable de la machine, et le temps nécessaire
peut ainsi être simplement considéré comme un allongement du temps d'exécution de
chaque tâche. Il peut en revanche être dépendant de la séquence, i.e., à la fois de la tâche
précédente et de la tâche à réaliser. Il est alors nécessaire de tenir compte des enchai-
nements de travaux car cela va venir augmenter ou diminuer ce temps bloqué pendant
lequel la ressource ne produit pas. Dans ce cas, cette problématique vient interférer sur
la construction de la séquence optimale au sens du critère pris en compte.

Sans faire une étude exhaustive, nous nous arrêtons en particulier sur la notion de
sequence-dependant batch setup times STsd,b, tels que décrits dans Potts and Kovalyov
(2000) et Allahverdi et al. (1999). Il s'agit ici de cataloguer les travaux par famille. Chaque
opération appartient à une famille à l'intérieur de laquelle enchainer les opérations n'en-
gendre que très peu, voire pas, de temps de réglages. En revanche passer d'une famille à
une autre donne lieu à des temps de réglages conséquents.

Dans le cadre du projet Prod�ow, en partenariat avec le groupe Métalia, évoqué en
introduction, nous nous sommes intéressés à un problèmes de Jobshop qui peut se décrire
à l'aide de la notation complète suivante : MMJS|rj, dj, intree, STsd, b|Lmax, selon la
notation à trois champs classique en ordonnancement. Il s'agit donc d'un problème de
jobshop multi-mode, pour lequel les travaux admettent des fenêtres d'exécution, dé�nies
par leur date de début au plus tôt rj et leur date de �n souhaitée dj. Les gammes de
production connaissent une étape �nale d'assemblage, qui est mise en évidence par la
notion de intree dans les contraintes de précédences à considérer. En�n, les set up sont
dépendants de la séquence et de la famille du travail.

3.3.2 Evaluation par défaut

Lorsque l'on propose une résolution approchée d'un problème d'optimisation combi-
natoire, il est toujours pertinent d'évaluer la qualité de la solution fournie par l'algorithme
considéré. La façon la plus évidente d'établir cette évaluation est de poser une comparai-
son avec la valeur d'une solution optimale. Cependant, pour les problèmes NP-Di�cile,
dont la résolution nécessite un temps d'exécution dépendant de la taille de façon ex-
ponentielle, il est fréquent d'atteindre la limite au-delà de laquelle il n'est pas possible
d'attendre la réponse.

On cherche dans ce cas à estimer au mieux l'écart à l'optimum. Si l'on considère
un problème de minimisation, établir une évaluation par défaut de l'objectif, permet de
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connaitre l'écart maximum entre une solution réalisable et cet optimum, qui, dans le
pire cas, est égal à son évaluation par défaut, aussi appelée borne inférieure. De plus, les
approches permettant d'établir une évaluation par défaut peuvent être appelée au sein
de méthodes exactes pour réduire la recherche. Les techniques d'évaluation par défaut
reposent généralement sur la résolution d'une version relaxée du problème.

Les premières bornes inférieures triviales qui peuvent être envisagées sur un problème
complexe reposent sur la relaxation d'une des caractéristiques fortes du problème. On
peut en premier lieu relacher le nombre �ni de ressources. Le chemin critique déterminé
sur le graphe des contraintes de précédence devient alors une évaluation par défaut de la
durée minimum d'un ensemble de tâches. A l'inverse, on peut relacher les contraintes de
précédence et évaluer la quantité de travail minimum par ressource a�n d'avoir une autre
évaluation par défaut de la durée totale.

Dans le MMJS|rj, dj, intree, STsd, b|Lmax, et tenant compte de la concordance des
dates de début au plus tôt et des dates dues, il est possible d'obtenir une borne inférieure à
l'aide la résolution des sous-problèmes sur machines parallèles impliquées. Le programme
linéaire introduit précédemment permet ainsi d'établir une borne inférieure en relachant
la contrainte de non préemption des travaux et en négligeant les set up.

3.3.3 Résolution approchée

Les problèmes d'atelier complexes ont été intensivement abordés dans la littérature.
On trouve de nombreuses approches à base de résolution approchée, permettant ainsi
de construire une solution en un temps limité. Les premières méthodes de recuit simulé,
les algorithmes génétiques, colonies de fourmis ou autres méthodes de résolution basées
sur une recherche itérative permettent une résolution ad hoc. Toutes ces méthodes ap-
partiennent à la catégorie des méta-heuristiques. Il s'agit de techniques générales, qui
doivent être déclinées selon le problème adressé. Ces méthodes permettent d'adresser des
problèmes très variés et il en existe de très nombreuses instanciations. On peut distinguer
deux grandes familles : les approches à base de population (algorithmes génétiques en
particulier, mais aussi méthodes à base de colonies de fourmis ou d'essaims, etc... ) et les
approches par voisinages (recuit simulé, recherche tabou, recherche à voisinage large, ...).
On retrouve cependant toujours les éléments suivants :

� Il est tout d'abord nécessaire de dé�nir comment représenter une solution. Au-
trement dit, comment décrire un individu ou un élément de l'espace des solutions
autour duquel la recherche va être menée. Après ce choix, il est nécessaire de mettre
en place une phase d'initialisation de l'algorithme. Celle-ci a pour but de �xer le
point de départ de la recherche qui va être menée dans l'espace des solutions. Ainsi,
on construit une première solution (pour les méthodes à base de voisinage) ou une
population de solutions (méthodes évolutionnaires). Chaque solution, initiale ou
résultant des étapes suivantes, peut être évaluées au regard de la fonction d'utilité,
i.e., du critère retenu.
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� Il est ensuite nécessaire de déterminer les fonctions de recherche. Dans un cas, on
dé�nira la notion de voisinage, permettant de passer d'une solution à une autre,
considérée voisine. Dans d'autres cas, on dé�nira la fonction de croisement, les opé-
rateurs de destruction, reconstruction... A�n de composer la structure même de
l'exploration de l'espace, on parle de parcours d'un sous-ensemble de solutions.

Pour celui-ci, un nombre �ni d'étapes (déterminé par un critère d'arrêt) sont appli-
quées pour explorer l'espace des solutions à partir de ce (ou ces) point(s) de départ. Le
parcours est construit pour e�ectuer une succession d'améliorations locales, par sélec-
tion ou modi�cation vers des solutions meilleures, et de perturbations (ou interdictions)
a�n de diversi�er su�samment la recherche et éviter les blocages dans un minimum local.

Ces approches, basées sur une exploration qui alterne guidage par amélioration de
l'objectif et diversi�cation/perturbation aléatoire a�n d'élargir la recherche, sont très lar-
gement instanciées à travers la littérature et leur réussite tient essentiellement à leur
adaptation �ne au problème à adresser et à ses propriétés, ce qui fait l'objet de travaux
très abondants, qui ne seront pas résumés ici.

Dans le cadre du projet avec le groupement Métalia, nous avons proposé une méthode
tabou dédiée (cf Prot and Bellenguez-Morineau (2012)) pour leMMJS|rj, dj, intree, STsd, b|Lmax.
Celle-ci se base sur une représentation des solutions par la séquence de travaux qui seront
ordonnancés au plus tôt, selon une approche série, i.e. tâche par tâche, ou parallèle, i.e.,
par groupement de tâches simultanées. Les opérateurs de voisinage mis en place, échange
ou déplacement, viennent modi�er la séquence de la solution courante pour en générer
une nouvelle. Une autre opérateur est basé sur un changement de mode pour une opéra-
tion donnée, basculant celle-ci vers une gamme alternative, autrement dit vers d'autres
besoins en ressources.

3.4 Conclusion et perspectives

En conclusion sur cette première partie, nous avons discuté l'état des connaissances
sur divers problèmes d'atelier, mettant en jeu uniquement des ressources machines, exis-
tant dans la littérature. En e�et, les problèmes que nous avons abordés dans cette partie
font l'objet de nombreuses publications et les pistes de recherches sont donc nombreuses.

Deux voix d'exploration semblent particulièrement pertinentes dans la ligné des tra-
vaux précédents. Tout d'abord, des pistes ont été ouvertes sur la caractérisation de la
complexité de problèmes. Nous voyons dans le tableau 3.1, qu'il reste certains problèmes
ouverts. Pour ces problèmes, comme pour d'autres, il serait en e�et tout à fait essentiel
de parvenir à établir à quelle classe de complexité ils appartiennent.

Ces résultats seraient également sans doute généralisables à d'autres problèmes proches
ou d'autres extensions. Il s'agit d'une piste essentielle pour une meilleure connaissance gé-
nérale des problèmes d'ordonnancement. Nous avons vu sur le problème industriel abordé
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notamment que certaines contraintes étaient écartées pour obtenir une évaluation du pro-
blème. Or des contraintes telles que les graphes de précédence entre tâches, de type intree
sur ce problème peuvent avoir un impact très fort. A�n de dé�nir plus �nement la fron-
tière de complexité, nous prévoyons donc en particulier de travailler sur l'incidence des
structures de graphes de précédence dans di�érents problèmes d'ordonnancement.

D'autre part, les modèles retenus ici ne font état d'aucune intégration des ressources
humaines dans les problèmes d'atelier. Comme nous l'avons établi, cela tient souvent au
choix fait par les décideurs de séparer ces deux problématiques. Cependant, comme nous
l'avons constaté au cours du projet Prod�ow, et comme cela est très bien mentionné
dans Baptiste et al. (2005), de plus en plus de postes de travail se voient automatisés ou
partiellement automatisés. Ce qui revient à dire que l'intervention des opérateurs n'est
pas nécessaire en continu sur le temps de production d'une tâche. Ainsi, un opérateur
pourra tout à fait superviser plusieurs opérations de production en parallèle.

Le cadre réel de ce genre de situation montre que beaucoup de décideurs préfèrent en-
core laisser le choix aux opérateurs de leur organisation. Cette spéci�cité est très souvent
le fruit d'une di�culté de conduite du changement, les opérateurs opposant une force
de résistance très importante à un ordonnancement très �n qui réduirait leur liberté au
quotidien. Les outils qu'il est possible de proposer présentent en e�et le risque direct de
contraindre les opérateurs à un emploi du temps beaucoup moins �exible, ce qui entraine
en général en apparence une perte d'e�cacité ou de réactivité. Or, dans ce type d'entre-
prise, l'expérience et l'autonomie sont des élements centraux de l'e�cacité des ateliers de
production. D'autre part, la question de l'équité, réelle ou ressentie, est abordée et l'on
montre ainsi que la transparence chi�rée peut avoir des conséquences sur la motivation
des uns et des autres. Le fait de quanti�er ce que chacun fait et le rendre visible aux
yeux de tous est parfois perçu comme un outil de comparaison et laisse à penser qu'il est
essentiel de trouver d'autres outils de mise en forme, voire de modélisation.

Cependant de nombreuses questions autour des ressources humaines sont déjà iden-
ti�ées, et chaque fois qu'il est possible de lever ces di�cultés managériales, mériteraient
d'être investiguées au sein des entreprises. On peut tout d'abord considérer une meilleure
utilisation des ressources disponibles au quotidien, notamment en évitant les temps de né-
gociation entre opérateurs et responsable de production, ou directement entre opérateurs.
De plus, la négociation pour la répartition du travail in situ a parfois pour conséquence
une désorganisation par manque d'anticipation (par exemple, manque de matières pre-
mières au moment où l'opérateur se décide à prendre en charge un ordre de fabrication
dont il n'était précédemment pas en charge, ou encore situation de blocage lorsqu'un
opérateur a lancé plusieurs productions qu'il pense superviser, mais qui provoquent des
étapes ultérieures une supervision simultanée, impossible en pratique).

Dans Baptiste et al. (2005), des problématiques émergeantes avec ces nouvelles consi-
dérations sont évoquées. Permettre à un opérateur de superviser plusieurs tâches né-
cessitent par exemple de repenser les con�gurations de l'atelier en fonction. Selon les
contextes industriels considérés, il peut également être pertinent de prendre en compte
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au quotidien une construction de l'ordonnancement qui permette à chacun de maintenir
ou élargir ses compétences. Ainsi, l'on peut dégager du temps ou plani�er d'une part des
formations en doublon, et d'autre part un exercice régulier des compétences pour chaque
opérateur (cf. Pessan et al. (2007)).

Il reste donc beaucoup à faire sur ces aspects, a�n d'imaginer des outils d'aide à
la décision mis à disposition des décideurs, en lien avec des approches de conduite du
changement très probablement. D'un point de vue théorique, cela doit s'appuyer sur une
modélisation de tous les aspects de ces problématiques au sein d'un modèle adressable.
Il est essentiel de parvenir à proposer une approche intégrée, évitant la résolution en
deux phases de décision distinctes qui est actuellement courante. Les modèles proposés
devront donc s'appuyer sur une fonction d'utilité très large et portant sans doute sur
plusieurs aspects, a�n de capturer tous les enjeux de ces problématiques intégrées. Les
premières pistes dans ce domaine relèvent en général du champ de l'optimisation multi-
objectifs, permettant ainsi de capturer di�érents enjeux, potentiellement con�ictuels, des
problèmes. Une autre piste intéressante est celle des systèmes multi-agents, permettant de
considérer simultanément di�érentes fonctions d'utilité qui peuvent être propres à chaque
agent, ou partiellement commune au sein du système.
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Chapitre 4

Problème de gestion de projet
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Ce chapitre aborde les problèmes de gestion de projet, et plus spéci�quement le pro-
blème de gestion de projet multi-compétence, proposé par Néron and Baptista (2002). Ce
problème a précédemment fait l'objet de mes travaux de thèse, puis de la thèse de Carlos
Eduardo Montoya Casas, que j'ai co-encadré avec David Rivreau, sous la direction de
Christelle Guéret. Ce problème spéci�que est une généralisation du problème classique
de gestion de projet sous contraintes de ressources, qui fait encore l'objet de nombreuses
investigations comme on peut le voir dans les travaux de Dhib (2013), ou dans Schwindt
and Zimmermann (2015) par exemple. Ce problème d'ordonnancement peut en particu-
lier s'appliquer à des projets mettant en jeu des ressources humaines. C'est donc assez
naturellement que des travaux ont fait suite à ma thèse dans la continuité des perspec-
tives d'alors, ou selon d'autres voies, notamment au cours de la thèse de Carlos Eduardo
Montoya Casas. Ce chapitre reprend dans sa globalité les contributions proposées dans
le champ de la gestion projet, pour en dégager les grands axes.

4.1 Introduction

Parmi le très large ensemble des problèmes d'ordonnancement, les problèmes de ges-
tion de projet sous contraintes font l'objet de nombreuses investigations depuis quelques
décennies maintenant. Les premiers outils dans ce domaine sont issues de préoccupations
économiques et organisationnelles dans le domaine de l'ingénierie en particulier. On citera
par exemple la méthode PERT (Project Evaluation and Review Technique), basée sur
le chemin critique du graphe modélisant les contraintes de précédence entre les tâches
a�n d'évaluer la durée minimum d'un projet, mais également a�n d'identi�er les tâches
critiques, c'est-à-dire ne pouvant admettre aucun retard sans retarder l'ensemble.

Cette première approche de la gestion de projet peut être vue comme une évaluation à
ressources in�nies, parfois abordée sous la dénomination Problème central de l'ordonnan-
cement (Esquirol and Lopez (1999)) qui peut s'appliquer dans de nombreux contextes.
Par la suite, ces problématiques se sont enrichies et diversi�ées. Une littérature abondante
existe sur di�érentes déclinaisons telles que l'optimisation des cash-�ows, la gestion de
porte-feuille multiple de projets, etc... Si l'on se focalise sur des considérations relatives
à l'allocation de ressources matérielles et humaines, communément modélisées comme
disponibles en quantité �nie, et avec un objectif de minimisation de la durée totale, on
notera en particulier le Resource Constrained Project Scheduling Problem (noté RCPSP).
il s'agit d'un modèle reconnu (Blazewicz et al. (1983),Brücker et al. (1999), Kolisch and
Padman (2001)) pour lequel la littérature abonde maintenant et dont les extensions sont
nombreuses. Une large part d'entre elles est spéci�quement dédiée aux seules ressources
renouvelables. Les ressources machines ainsi que les ressources humaines sont généra-
lement considérées comme des ressources renouvelables au sens où elles peuvent être à
nouveau disponibles après "consommation", i.e., après a�ectation à une tâche sur une
période donnée.

Depuis les premiers modèles pour le RCPSP, de nombreux travaux ont vu le jour
pour étendre les cas investigués. On pourra notamment se référer à Artigues et al. (2008)
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pour un aperçu des variantes et extensions de la littérature. Parmi les problématiques
considérées les plus connues, on trouve le RCPSP multi-mode, qui permet de prendre en
compte pour chaque opération, ou activité, di�érents modes d'exécution. Comme nous
l'avons mentionné précédemment pour le jobshop dans la partie 3.3.1, une tâche ou ac-
tivité multi-mode est une tâche pour laquelle il existe plusieurs ensembles de ressources
éligibles pour la réaliser dans un temps d'exécution qui est propre à l'ensemble de res-
sources choisies (Brücker and Neyer (1998)).

Le RCPSP multi-mode, initialement proposé par Talbot (1982), permet donc notam-
ment une di�érenciation �ne des ressources échangeables mais non équivalentes. En e�et,
chaque mode permet de cibler une ressource ou un ensemble de ressources à même de réa-
liser la tâche. Cependant pour chaque mode, la durée di�ère a priori, ainsi que la nature ou
la quantité de ces ressources. Celles-ci ne sont donc pas identiques, ni même strictement
équivalentes au sens de machines parallèles classiques, puisqu'elles ne sont pas toujours
capables de réaliser des ensembles identiques d'activités. Lorsque l'on considère ce type
de modèles, il n'y a ensuite qu'un pas à franchir pour considérer des ressources humaines,
qui, par nature, peuvent être échangées sans être tout à fait équivalentes sur toutes leurs
activités ou disponibilités. Cependant, utiliser une approche de type multi-mode en dif-
férenciant non plus chaque type de ressources, mais chaque ressource individuellement
lorsque celles-ci sont échangeables sur un large panel d'activités reviendrait à énumérer
un très grand nombre d'alternatives pour une même exécution.

4.2 Gestion de projet multi-compétence

Cette constatation amène ainsi à proposer une modélisation permettant de s'a�ranchir
de l'énumération des sous-ensembles alternatifs de ressources, en s'appuyant sur un dé�ni-
tion des besoins en terme de compétences et non de ressources directement. C'est ce qu'ont
fait Néron et Baptista (Néron and Baptista (2002)) en dé�nissant le problème de gestion
de projet multi-compétence, noté Multi-Skill Project Scheduling Problem (MSPSP), en-
core parfois évoqué dans la littérature en tant que MS-RCPSP (Myszkowski et al. (2014)),
Multi-Skill Resource Constrained Project Scheduling Problem.

Ce problème de gestion de projet met donc en jeu des ressources qui peuvent être
multi-compétentes, au sens communément admis pour les multi-purpose machines (cf.
Jurisch (1992)). Ce qui signi�e que chacune est apte à exercer di�érentes compétences,
mais pas nécessairement toutes. Parallèlement, les activités considérées ont des besoins
exprimés en terme de compétences et il est nécessaire d'a�ecter un sous-ensemble va-
lide. Les ressources peuvent également admettre des périodes d'indisponibilité en nombre
�ni sur l'horizon considéré. Ces deux caractéristiques peuvent être vues comme un pre-
mier pas pour permettre de représenter des ressources humaines. Il reste un fort degré
d'approximation, notamment quand on suppose que tout ensemble de ressources éligibles
nécessite un temps équivalent pour accomplir une activité donnée par exemple. Cepen-
dant, ce problème permet d'adresser di�érents cas réels tels que certaines applications
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ont pu le montrer (Dhib (2013); Bellenguez et al. (2005); Drezet et al. (2006); Pessan
et al. (2007)), et présente un réel intérêt théorique.

4.3 Complexité

Les problèmes à contraintes de ressources tels que le RCPSP ont été montrés NP-
Di�cile par Blazewicz et al. (1983). On peut ainsi montrer que tous les problèmes de
gestion de projet qui en sont des extensions sont également NP-Di�cile, en particulier
les extensions multi-mode ou multi-compétence. Pour ce dernier en e�et, le RCPSP clas-
sique peut être vu comme un cas particulier du MSPSP où chaque personne ne maitrise
qu'une seule compétence.

Un autre point de complexité qu'il est pertinent de souligner relatif au MSPSP tient
au fait que ces ressources multi-compétentes rendent encore le problème NP-Di�cile
lorsque les dates de début des activités sont �xées. En e�et, le problème d'a�ectation
qui persiste alors peut être vu comme un problème de Fixed Job Scheduling Problem
ou Interval Scheduling (Kolen et al. (2007)). Ce problème est NP-Di�cile dès lors que
chaque tâche ne peut être réalisé que par un sous-ensemble des ressources existantes, ce
qui correspond ici à l'ensemble des ressources maitrisant les compétences requises. Il reste
ainsiNP-Di�cile même lorsque les besoins des tâches sont unitaires, ce qui peut s'obtenir
en décomposant chaque tâche du MSPSP à dates �xées en autant de sous-tâches que de
ressources nécessaires. Déterminer s'il existe ou non une a�ectation des ressources pour
satisfaire tous les besoins des activités n'admet donc pas de réponse en temps polynomial,
sauf si P = NP . Cette particularité a un impact direct sur les approches pour une ré-
solution exacte, puisqu'en se basant sur un schéma de branchement temporel, l'existence
d'une solution n'est pas immédiate.

4.4 Résolution exacte

Face à un problème de l'envergure du MSPSP, toutes les approches basées sur des mo-
dèles mathématiques atteignent rapidement des limites qui ne les rendent pas exploitables
en pratique, notamment à cause de la combinatoire forte sur les ensemble de personnes
a�ectables à une tâche. Malgré tout, il est tout a fait intéressant de souligner les apports
de ce type d'approche. La littérature fait état de nombreux modèles linéaires en nombres
entiers adressant des problèmes proches. On soulignera notamment les travaux de Prits-
ker et al. (1969) pour le problèmes à contraintes de ressources. Ce modèle indexé sur le
temps a permis de dériver une formulation du MSPSP e�cace (Montoya et al. (2010)).
Un tel modèle présente une dépendance forte aux données et notamment à l'amplitude
des durées opératoires qui in�uent directement sur l'horizon de temps à considérer, i.e.
sur le nombre de variables. Pourtant, cette formulation indexée sur le temps apporte les
meilleurs résultats en terme de PLNE sur ce problème si l'on intègre un horizon corres-
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pondant à une borne supérieure fournie par méthode approchée. Cela domine notamment
des formulations basées sur la séquence des activités, telles que cela a été proposé par
Kesen et al. (2010) ou des modèles de conservation de �ot, que l'on peut trouver dans
Artigues et al. (2003) ou pour des problèmes de tournées par exemple dans Toth and
Vigo (2002).

Di�érentes recherches arborescentes ont également été proposées pour le MSPSP. Au
cours de ma thèse, nous avons notamment proposé une approche de type Branch-and-
Bound, basée sur la réduction des fenêtres de temps des activités, telle que proposée par
Carlier and Latapie (1991) pour le RCPSP. Cette structure a le mérite de permettre
l'utilisation de bornes inférieures e�caces, adaptées de la littérature. Une borne inspirée
de Mingozzi et al. (1998) et faisant appel au graphe de disjonction, ainsi qu'une borne
basée sur un raisonnement énergétique, très complémentaires, permettent un élagage fort.
D'autre part, le problème d'a�ectation restant dans les noeuds feuilles s'apparent à un
Fixed Job Scheduling Problem, qui en pratique peut être rapidement traité s'il est infai-
sable.

Par la suite, la thèse de Carlos Montoya a été l'occasion de proposer un Branch-and-
Price basé sur le même schéma de branchement temporel, mais faisant appel à un modèle
de génération de colonnes. Compte-tenu de la structure du MSPSP qui nécessite notam-
ment une synchronisation entre les di�érentes personnes a�ectées à une même activité,
il semblait peu propice de mettre en place une décomposition par ressource. Ce type de
décomposition est pourtant largement investigué dans la littérature pour des problèmes
comparables, et en général e�cace. Dans le MSPSP cependant, cela revenait à laisser la
synchronisation des ressources d'une même tâche dans le problème maitre, ce qui présente
une di�cluté notoire. Pour cette raison et pour conserver le schéma de branchement tem-
porel, le Branch-and-Price proposé s'appuie sur un problème maitre centré sur la prise en
compte des contraintes de précédence entre activités pour en déterminer les dates de dé-
but. Ainsi, la décomposition se fait par activité et le sous-problème généré doit permettre
la création de colonnes correspondant à des sous-ensembles de ressources éligibles pour
chaque activité considérée. Cette approche par Branch-and-Price présente des résultats
intéressants et permet de fermer di�érentes instances (Montoya et al. (2013)).

Cependant, la méthode permettant d'atteindre les résultats les plus signi�catifs est le
Branch-and-Cut issu de la thèse de Carlos Montoya. Cette approche conserve là encore
un schéma de branchement basé sur les fenêtres d'exécution des tâches. Il s'agit ensuite
dans cette approche de ne considérer dans le problème de départ que les variables de
décision relatives aux dates de début des activités, pour venir itérativement ajoutées des
coupes de di�érentes natures. Un premier ensemble de coupes est construit pour per-
mettre tout d'abord de prendre en compte des contraintes cumulatives sur les ressources,
soit en aggrégeant les personnes par compétences, soit en aggrégeant l'ensemble des per-
sonnes ressources. Par la suite, de nouvelles coupes sont ajoutées en chaque noeud pour
tenir compte de sous-problèmes d'a�ectation sur di�érents intervalles de temps, inter-
disant certains ensembles d'activités en parallèle lorsque leur exécution simultanée est
impossible.
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4.5 Résolution approchée

Pour la plupart des méthodes approchées, et comme introduit précédemment (3.3.3),
le principe repose sur une initialisation pertinente, en général sur des bases métier ou des
heuristiques classiques, puis une exploration par voisinage, en vue d'obtenir des amélio-
rations successives de la solution courante. Une des forces de ces méthodes approchées,
utile dans le cas d'applications notamment, réside dans leur temps d'exécution contrôlé.
Obtenir des résultats atteignant une qualité donnée requiert ensuite une adaptation très
�ne des paramétrages au problème adressé.

De nombreuses méthodes approchées ont été proposées pour le RCPSP et le RCPSP
multi-mode dans la littérature. Tout d'abord des méthodes approchées basées sur des sché-
mas série et parallèle, puis de nombreuses méta-heuristiques, notamment une méthode
tabou par Klein (2000) pour le RCPSP. Comme établi, à la di�érence de ce dernier, le
MSPSP présente la particularité de rester NP-Di�cile même lorsque les dates de début
sont �xées. construire une séquence de tâches ne permet donc pas directement d'établir
une solution réalisable. Le niveau supplémentaire dans le modèle que constituent les com-
pétences rend exponentielle la construction d'une a�ectation des ressources humaines sur
les demandes.

Ainsi, dans les méthodes approchées de résolution du MSPSP, pour éviter une énu-
mération coûteuse des ensembles de personnes éligibles pour chaque tâche, nous avons
proposé un critère heuristique de choix pour l'ensemble a�ecté. Cet indicateur a pour but
de capturer aussi �nement que possible le degré auquel les personnes seront nécessaires
pour les di�érentes tâches sur l'horizon. Cela est directement lié à leurs compétences et
aux besoins existant pour chacune de ces compétences. Les résolutions approchées pro-
posées sont donc basées sur une construction de l'ensemble à a�ecter au plus tôt sur un
emsemble de personnes déterminé via ce critère heuristique. Celui-ci permet d'attribuer
un cout respectif à chaque personne, et l'ensemble éligible retenu est construit via un
calcul de �ot max à cout min dans un graphe biparti composé des personnes d'un coté
et des besoins en compétence de l'autre, un arc existant si la personne est à même de
satisfaire ce besoin (Bellenguez-Morineau and Néron (2014)).

Comme sur beaucoup de problèmes de la littérature, les di�érentes méthodes appro-
chées proposées sont donc basées sur une liste de priorité permettant de placer les tâches
une à une dans un schéma série ou par groupe dans un schéma parallèle. Cette liste de
priorité a également été utilisée dans une méthode tabou, le voisinage consistant à mo-
di�er cette liste par des échanges ou des insertions. Ces di�érentes approches ont permis
d'adresser des problèmes de taille relativement pertinente, pour proposer des solutions
acceptables, atteignant l'optimum pour certaines d'entres elles.
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4.6 Conclusions et discussions

Le RCPSP et ses extensions telles que le RCPSP multi-mode constituent un champ
très vaste de recherche. Il constitue également, lorsque l'on considère des resources renou-
velables, une approche pour prendre en compte des ressources humaines. Ces modélisa-
tions se basent cependant sur une énumération des sous-ensembles de ressources qui peut
devenir di�cile à appréhender. La généralisation considérée à travers le MSPSP, investi-
guée de façon intensive sur le plan théorique et dans di�érents cas d'applications réelles
(on citera par exemple Dhib (2013)), est ainsi un modèle pertinent et plus adapté pour
considérer certains problèmes d'ordonnancement de projet, notamment sur ressources
humaines. Au regard des cas d'application, et pour revenir plus en lien avec le transfert
de technologie et le lien de la recherche fondamentale vers le génie industriel dans nos
domaines, il est cependant nécessaire de souligner ses limites sur deux aspects.

En premier lieu, ce type de modèle, comme beaucoup d'autres, simpli�e très forte-
ment la notion de ressources humaines. Cela se décline sur plusieurs aspects : on notera
d'abord bien évidemment les préférences et a�nitiés qui ne sont ici pas du tout inté-
grées. Les compétences peuvent être binaires ou hiérarchiques (cf. Bellenguez and Néron
(2005)), mais il n'est pas possible de prendre en compte l'envie d'une personne ou sa mo-
tivation à excercer cette compétence. D'autre part, et cela peut découler des préférences,
ce modèle ne prend pas en considération les di�érences, de qualité ou de temps d'éxé-
cution, entre les personnes. On citera pour cela le mythe du mois-homme, bien connu
pour le degré d'approximation qu'il comporte, puisqu'il s'appuie sur le fait que toute
personne a�ectée à une tâche aurait besoin d'un temps de réalisation comparable et en-
gendrerait un coût et une qualité comparables. Comme cela a été proposé pour d'autres
modèles de gestion de projet (RCPSP et RCPSP multi-mode par exemple), il pourrait
être pertinent de ra�ner le modèle sur ces aspects de coût, de délai ou de qualité variables.

On mentionnera dans un second temps une problématique qui peut émerger sur tout
problème d'ordonnancement et plus largement d'aide à la décision, mais qui est d'autant
plus probable au regard des approximations précédemment citées et de la considération
de ressources humaines. Il s'agit de la capacité à prendre en compte des aléas. En e�et,
il est parfois di�cile de tenir les délais tels qu'ils avaient été dé�nis, et comme toute res-
source, les ressources humaines peuvent rencontrer des imprévues qui viennent modi�er
les disponibilités et l'e�cacité. Sans pouvoir répondre à toutes les questions sous-jacentes
de manière exhaustive, il semble pertinent d'ouvrir la brèche des approches pro-actives
ou réactives dans la gestion de projet comme cela a été fait pour le RCPSP multi-mode
par Deblaere et al. (2011) par exemple. Une première approche a été proposée pour le
MSPSP (Bellenguez-Morineau (2008)), cependant il serait nécessaire d'approfondir cette
investigation.

Ce type de problématique s'apparente tout à fait au constat qui est fait en ingénierie
logicielle depuis quelques années sur une prévision trop �ne en début de projet qui ne
peut être tenue et qui peut être di�cile à revoir en cours de projet. Une des réponses
que l'on rencontre actuellement se trouve dans les méthodes de développement Agile. Ces
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méthodes travaillent sur une plani�cation de projet plus souple en amont et régulière-
ment révisée par l'équipe projet elle-même. On pourrait ainsi imaginer faire le lien avec
les modèles et méthodes d'ordonnancement de projet de la littérature dans la première
phase, a�n d'avoir des évaluations aussi �nes que possible du réalisable compte-tenu de
données probables. Il s'agit clairement d'un outil de pilotage opérationnel qui a du sens
d'autant plus si on y adjoint une capacité de ré-ordonnancement, ou ordonnancement
réactif, en cas d'aléa quanti�able, ce qui est le cas lorsqu'une équipe de développement
agile revoit la durée intialement allouée à une tâche par exemple.

Sur ce problème, les premières perspectives évoquées ici portent donc plutôt sur la
conception du modèle et des méthodes dans l'objectif d'un transfert direct. Sur un plan
plus académique, il serait cependant pertinent de poursuivre certaines pistes laissées ou-
vertes. Lors de la thèse de Carlos Montoya, nous avons notamment fait le choix d'une
modèlisation orientée sur les activités pour la partie génération de colonnes, qui semblait
plus intuitive et permettait la construction d'un problème maitre simpli�é. Cependant
les décompositions sur ressources se révèlent très e�caces sur certains problèmes, une
colonne correspond dans ce cas à un sous-ensemble d'activités auquel la ressource peut
être a�ectée. Il serait donc très intéressant de déterminer comment circonscrire au mieux
la synchronisation des ressources dans le problème maitre, a�n de proposer une résolution
la plus pertinente possible et en évaluer l'e�cacité.

En�n, une dernière voie d'investigation me tient particulièrement à coeur. Sans être
tout à fait parvenu à déterminer exactement les seuils à placer, il est clairement admis
que les graphes de précédence, et plus largement le type de précédence (généralisées, no-
wait, etc...), ont une in�uence directe sur la di�culté de résolution d'une instance donnée.
Il serait donc pertinent sur un plan théorique de déterminer les limites dans lesquelles
ces précédences in�uent. Dans la lignée de ce qui a été évoqué précédemment sur les
problèmes à machines parallèles un travail similaire pourrait être mené pour étendre
les connaissances établies aux problèmes de gestion de projet. Permettre de caractériser
la di�culté d'une instance et donc la méthode pertinente à appeler en fonction de la
structure des précédences est ainsi un vaste champ de recherche à investiguer.
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Deuxième partie

Problèmes de plani�cation de

Ressources Humaines
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Cette seconde partie est dédiée à des problèmes en lien direct avec les ressources
humaines qui sont ici explicitement considérées comme seules ressources nécessaires. Dans
un premier temps, nous évoquons des problèmes d'ordonnancement de rendez-vous, au
sein de la grande famille des problèmes de plani�cation de personnel. Ces problèmes
peuvent être vus comme des problèmes d'ordonnancement, mais présentent en général
des objectifs souvent propres aux ressources humaines. Nous montrons donc tout d'abord
la spéci�cité de ce type d'approche. Par la suite, le chapitre 6 aborde des problèmes sur
ressources humaines qui intègrent les contraintes légales. Comme évoqué précédemment,
cette construction de planning ou d'emploi du temps peut se faire de manière à couvrir
une charge estimée, sans ordonnancement des tâches proprement dit. Dans ce cas, ces
contraintes très fortes constituent le point central du problème, ce qui est spéci�que aux
problématiques sur ressources humaines. Nous verrons cependant comment il est possible
d'intégrer ces contraintes tout en traitant l'ordonnancement des tâches à proprement
parler.
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Chapitre 5

Problèmes de plani�cation de

ressources humaines sans contraintes

légales

45



Comme nous l'avons évoqué les ressources humaines ne peuvent pas être tout à fait
vues comme des ressources matérielles quelconques. Le premier point qui rend les pro-
blèmes impliquant des ressources humaines particuliers à traiter tient souvent à l'objec-
tif pris en compte. Les problèmes de plani�cation de personnel adressent le lien avec
les questions d'ordonnancement des tâches avec di�érents degrés d'agrégation, même si
cela devient de moins en moins vrai avec des modèles qui se ra�nent. Nous avons tout
d'abord cherché à nous arrêter sur les problèmes n'impliquant pas la prise en compte des
contraintes légales. A�n de contribuer en ce sens, il nous semblait notamment que les
problèmes d'ordonnancement de rendez-vous constituaient un point d'entrée pertinent,
pourtant encore peu investi. Ce chapitre est donc consacré aux travaux menés autour des
problèmes de rendez-vous, notamment dans le cadre de session unique.

5.1 Introduction

La littérature fait état de beaucoup de travaux qui peuvent être vus comme de la
plani�cation de ressources humaines au sens large, puisqu'ils impliquent des notions de
rencontres, de rendez-vous ou d'emploi du temps partagé. Cela correspond à de réels
besoins dans de nombreux domaines applicatifs. Ce chapitre se focalise sur les cas de
problèmes pour lesquels nous ne tenons pas compte de contraintes légales telles que am-
plitude horaire ou période de repos. Les disponibilités ou non des ressources sont donc
considérées comme une entrée et non un élément de décision. En terme applicatifs, cela
peut être le cas par exemple, lors de prise de rendez-vous simple ou multiple entre le
milieu médical et les patients, forum ou salon professionnels, sessions de recrutements,
mais également organisation de tournois, ou calendrier de rencontres entre partenaires
d'un projet ou encore calendrier de formation, emploi du temps scolaire, etc...

Des travaux préliminaires menés en collaboration avec Christelle Jussien-Guéret et
Olivier Péton, nous ont amené à travailler sur les bourses d'échanges de technologies
(Guéret et al. (2009)). Par la suite, nous avons porté notre attention plus spéci�quement
sur les problèmes de type speed-dating et job-dating. En partenariat avec la société
West Speed-dating que nous avons rencontrée, une première modélisation dynamique a
été proposée au cours du stage de �n d'études de Tanguy Lapègue. Les travaux menés
ensuite au cours de la thèse d'Agnès Le Roux ont pour leur part plutôt porté sur un
problème statique avec un critère de minimisation du plus grand retard, dont nous avons
investigué la complexité et la résolution.

5.2 Positionnement des problèmes de rendez-vous

Parmi les nombreux problèmes de la littérature évoqués, on pourra faire une dis-
tinction majeure sur l'horizon de plani�cation considéré tout d'abord. D'un côté, nous
pouvons considéré les problèmes portant sur un horizon étendu, �ni ou non, en général
discontinu. Dans cette catégorie, on inclut les problèmes de tournois sportifs (tels qu'on
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peut les trouver dans des travaux comme de Werra (1988), ou Della Croce and Oliveri
(2006) par exemple). On peut également citer le problème spéci�que nommé social golfer
(Colbourn and Nonay (1997)), incluant lui aussi la plani�cation de rencontres sportives,
mais le nombre de participants ici est supérieur à deux, contrairement à un match au
sens classique, et surtout la liste des participants de chaque rencontre fait partie des élé-
ments de décision, un objectif étant ici que chacun rencontre un maximum de personnes
di�érentes, sans obligation de les rencontrer toutes. A l'inverse, les problèmes de prises
de rendez-vous épars (Sen and Durfee (1998)) considèrent que les participants sont �xés
pour chaque rencontre, comme lors des rencontres sportives, l'objectif étant de placer ces
rencontres au mieux. Tous ces problèmes présentent en général des critères intégrant la
régularité, la notion de répartition dans le temps ou de délai de repos, ou encore la ré-
pétabilité d'un motif. Certains problèmes prennent également en compte des contraintes
géographiques liées aux déplacements, ou bien des contraintes de disponibilité au sens
large, des acteurs ou des équipements. On soulignera dans ces problèmes le fait que la
plani�cation résultante présente un degré très faible de tâches réalisées en parallèle. En
e�et, étant donné l'étendue de l'horizon de plani�cation et les contraintes diverses, les
plannings proposés sont très peu compacts, i.e. très étalés, ou répartis, dans le temps.
Pour certains problèmes, les tournois notamment, c'est même un objectif de lisser les
occurrences de rencontre a�n de prendre en compte la fréquentation du public.

D'un autre côté, on trouve des problèmes de construction de planning sur un hori-
zon �ni et en général très compact. Les problèmes de salons professionnels, forums de
recrutement, ou soirées de speed-dating ont en e�et pour leur part, la particularité de se
dérouler sur une unique session, généralement contrainte dans la durée, ce qui engendre
de nombreuses tâches en parallèle, donc un planning davantage compact. Par compact,
on entend le fait que cet horizon �ni est déterminé pour être dédié à la plani�cation de
tâches correspondantes au problème et qu'aucune ne peut être plani�ée en dehors, même
si l'horizon peut malgré tout comporter des indisponibilités pour certaines ressources hu-
maines impliquées. Parmi ces travaux, on peut citer : Rinaldi and Sera�ni (2007), Ernst
et al. (2003), Bo�ll et al. (2014) et Katz et al. (2011) qui ont pour objet la plani�cation
de rencontres. Chacune de ces rencontres implique deux participants exactement. Nous
incluons donc dans cette catégorie tout problème visant à ordonnancer un ensemble de
rendez-vous par paire en une session cohérente sur un horizon �ni. On peut également
considérer dans cet ensemble, les problèmes d'emploi du temps (Even et al. (1976)), dans
lesquels on doit plani�er des rencontres entre deux "participants", classes et enseignants,
avec certaines occurrences au cours de la session (la session étant classiquement la se-
maine, parfois le semestre, l'année ou la session de formation dont les dates sont bloquées).

Sans faire un état de l'art exhaustif, il existe ainsi di�érents travaux autour de la pla-
ni�cation de rendez-vous, en particulier deux à deux, dont les contraintes sont similaires
ou proches, mais les objectifs peuvent varier. En e�et, certains sont centrés sur l'existence
d'une solution, d'autres s'attèlent à la maximisation du nombre de rendez-vous qu'il est
possible de placer, ou à la durée de l'évènement, ou encore aux attentes spéci�ques des
participants, telles que par exemple la minimisation des déplacements, des attentes ou
autre mesure d'inconfort.
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Ce second ensemble de problématiques en particulier, de par le délai très court qui
est considéré, i.e. la compacité de l'évènement, permet de travailler sur un horizon pour
lequel on considère que les personnes se sont rendues disponibles en amont, totalement
ou partiellement. Cela exclut la prise en compte des repos, rotation et autres, et entre
donc bien dans la catégorie des problèmes sans contraintes légales. Ainsi, on serait tenté
de penser que ces problèmes peuvent être vus comme des problèmes d'ordonnancement
classiques sur ressources matérielles, ayant éventuellement des restrictions de disponibilité
�xées en amont, sur lesquelles doit être réparti un ensemble �ni d'activités. Cependant,
deux points essentiels di�érenciant sont à mettre en exergue.

Lorsque l'on considère des multi-purpose machines en ordonnancement classique, des
ensembles de ressources éligibles dans les problèmes de type Fixed Jobs Scheduling, ou des
ressources multi-compétentes dans les problèmes de gestion de projet, on évoque toujours,
pour une ressource donnée, sa capacité ou non à réaliser une tâche donnée. Cette capacité,
ou compétence, n'est cependant pas une a�ectation directe, et notamment l'ensemble de
tâches qui sera réalisé n'est pas directement déterminé, mais correspond simplement à un
sous-ensemble de ces tâches éligibles. Or, du point de vue des problèmes de plani�cation
de rendez-vous ou d'emploi du temps que nous prenons en compte ici, la capacité d'une
personne à participer à un rendez-vous implique directement son a�ectation si le rendez-
vous a lieu. En d'autres termes, les personnes qui sont les ressources a�ectables pour un
rendez-vous doivent toutes les deux, strictement, être a�ectées, pour que le rendez-vous
soit réalisé. Cette particularité vient du fait que les ressources éligibles sont en réalité des
ressources nécessaires, pouvant être assimilées aux machines dans un problème d'atelier
classique, mais sont également les demandeurs, c'est-à-dire plutôt assimilables aux tra-
vaux.

Ce premier point permet également de souligner la deuxième spéci�cité des problèmes
de rendez-vous, qui porte sur le critère considéré. En e�et, les ressources impliquées étant
également les travaux selon le point de vue pris, le critère considéré porte sur les "res-
sources", ce qui est peu commun en ordonnancement. De plus, il s'agit de ressources
humaines, qui, en tant qu'être humain, ont une perception propre et spéci�que de la
qualité d'une solution. Sans entrer plus avant dans des considérations relevant de la so-
ciologie ou de la psychologie, des critères particuliers apparaissent lorsque l'on travaille
sur ce type de problème. En e�et, les notions d'équité et de confort sont très largement
présentes et participent directement à la satisfaction d'un participant face à un planning.
On peut le voir par exemple sur des problèmes classiques tels que les problèmes d'emploi
du temps, qui s'appuyent en général sur des critères d'appréciation, tout comme sur les
problèmes de session de rencontres, privées ou professionnelles. En e�et, on trouve dans
la littérature des critères portant sur la minimisation de l'amplitude horaire, de l'heure de
�n, sur la maximisation de plages continues libérées, ou leur régularité... Autant de cri-
tère pour traduire le confort que les participants peuvent trouver à ce planning. D'autres
critères d'équité entre participants peuvent apparaitre.

Une fois ces aspects mis en exergue, il va de soi que le champ des problématiques à
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investiguer peut encore rester pratiquement in�ni autour de la plani�cation de rendez-
vous en session unique. De nombreux travaux, notamment des méthodes de résolution
approchées sont proposées dans la littérature. Il nous semblait cependant pertinent d'in-
vestiguer plus avant la complexité de ces problèmes dont certains s'avèrent polynomiaux.
Pour cela, nous devons établir une classi�cation des caractéristiques existantes. Les tra-
vaux menés au cours de la thèse d'Agnès Le Roux nous ont permis de proposer une
catégorisation cohérente de ces problèmes. On s'appuiera notamment sur la dé�nition
suivante :

Dé�nition 4 Un problème est un problème d'ordonnancement de rendez-vous par paires,
notés one to one Meeting Scheduling (1to1MS), s'il s'agit d'ordonnancer un ensemble de
tâches de même durée sur un horizon �ni, chacune des tâches faisant exactement appel
simultanément à deux participants identi�és.

Parmi les travaux ainsi considérés, di�érents cas sont à distinguer. A�n de simpli�er
la caractérisation de cette famille de problème, nous avons proposé d'étendre la nota-
tion à trois champs classique (Le Roux et al. (2015)), le premier champ étant 1to1MS,
pour one to one meeting scheduling. Nous retrouverons dans le second champ di�érentes
contraintes possibles. Nous di�érencions notamment le cas mettant en jeu une unique
population, où chaque participant est susceptible de rencontrer chaque autre, du cas basé
sur 2 populations, chacun ne rencontrant que les membres de l'autre population, qui im-
plique un graphe des rencontres biparti. Le champ β est donc caractérisé par la dé�nition
du graphe de rencontre. Il est également possible de prendre en compte des retards des
participants, qui peuvent être vus comme des dates de début au plus tôt sur les opérations
dans les problèmes d'ordonnancement classique, notées ri,j. En�n, une distinction forte
existe également entre les cas prenant en compte une matrice de rencontre complète et les
cas où certains rendez-vous sont interdits ou non-obligatoires. Dans le premier cas, tous
les rendez-vous ont une durée unitaire, dans le second cas, ils peuvent se dé�nir par une
durée binaire de type oi,j = 0, 1. En�n, on retrouve dans le dernier champ les di�érents
critères adressés selon les choix du décideur.

5.3 Complexité

Les problèmes d'ordonnancement de rendez-vous que nous venons de dé�nir englobent
ainsi di�érents sous-cas, pour lesquels la complexité sous-jacente n'est pas équivalente.
Nous avons concentré nos recherches sur les problèmes ayant pour objectif la minimisation
du plus grand nombre d'attentes subis par les participants, prenant en compte di�érentes
contraintes.
Comme évoqué dans la partie 3.2, établir la complexité d'un problème est un préalable à
la construction d'une méthode de résolution pertinente.

Certains cas de 1to1MS, notamment ceux présentant une matrice de rencontre com-
plète sur une population bipartie, peuvent être résolus en temps polynomial si les retards
sont inexistants ou limités sur une seule des deux populations. Nous avons en e�et établi
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que ces problèmes pouvaient être rapprochés de problèmes d'openshop spéci�ques, et pro-
posé en conséquence des algorithmes de résolution dont la complexité dépend uniquement
de la taille des deux populations. Le cas biparti pour lequel les deux populations peuvent
présenter du retard est en revanche toujours ouvert.

En revanche, dès lors que la matrice de rencontres n'est plus complète, le parallèle
avec l'openshop n'est plus possible. Ces problèmes peuvent en revanche se rapprocher de
problèmes de coloration d'arêtes. Nous avons notamment établi une réduction polyno-
miale entre le problème PREXT et le cas 1to1MS|(U ⋃

V,E), bip, r
(1)
i , r

(2)
i |Wmax = 0. Ce

problème est le cas biparti, où les deux populations peuvent avoir des retards, notés r
(1)
i

et r
(2)
i , et la matrice des rencontres n'est pas nécessairement complète, i.e., le graphe des

rencontres est un graphe inclu dans le graphe biparti complet.

Le problème PREXT est un problème de coloration d'arêtes avec précoloration, qui
se dé�nit de la façon suivante : Il s'agit de déterminer la couleur à a�ecter à chaque arête
d'un graphe, tel que deux arêtes adjacentes aient des couleurs di�érentes. Il existe une
précoloration imposée pour certaines arêtes du graphe, le problème de décision correspon-
dant est de déterminer s'il existe une coloration dont le cardinal de couleur est inférieur
à k, respectant cette pré-coloration. Ce problème a été établi NP-Di�cile par Colbourn
(1984). Une fois cette réduction établie, et par réduction successive, nous établissons les
résultats de complexité portant sur tous les cas bipartis, avec ou sans retards, pour les-
quels la matrice de rencontre est incomplète. Ces travaux, présentés dans Le Roux et al.
(2015), font état des réductions proposées.

5.4 Méthodes de résolution

5.4.1 Résolution de problèmes d'ordonnancement de rendez-vous

statique

Comme nous l'avons évoqué la littérature fait état de très nombreuses contributions
sur des problèmes de plani�cation de rendez-vous plus ou moins proches de ces sessions de
rendez-vous par paires. Si l'on s'intéresse à la minimisation du plus grand retard présenté
dans ce chapitre, nous voyons en particulier les cas NP-Di�cile restant à investiguer
pour proposer une résolution e�cace. Malgré les limites évidentes de ces approches, nous
avons travaillé sur di�érents modèles de PLNE, indexés sur le temps ou basés sur la
date de chaque rencontre. Cependant, malgré l'ajout d'inégalités valides, ou de règle de
dominance, ces modèles restent encore limités en terme d'e�cacité. D'un point de vue
théorique, il reste un travail conséquent à mener pour proposer de nouvelles règles d'élimi-
nation. La di�culté tient en e�et au fait que la structure même de ce problème présente
en général des instances admettant un nombre de solutions optimales très important.
La di�culté tient donc ici plus au fait de prouver l'optimalité que d'atteindre une solu-
tion optimale. Il serait donc notamment très pertinent de mettre en place des règles de
pseudo-dominance forte a�n d'éliminer les solutions symétriques, ou équivalentes, pour
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accélérer l'exploration de l'espace des solutions.

D'un point de vue plus pratique, la thèse d'Agnès Le Roux a également permis de
proposer di�érentes méthodes approchées. Certains algorithmes glouton ont permis d'ob-
tenir des bornes supérieures très e�caces, fermant ainsi de nombreuses instances pour le
speed-dating, en complément de bornes inférieures construites par couplage notamment
sur ce problème. Une méta-heuristique de type Limited Discrepancy Search a également
été proposée. Cette approche, inspirée des travaux de Harvey and Ginsberg (1995), est
basée sur une recherche arborescente. Celle-ci est tronquée par évaluation de l'écart de
chaque noeud par rapport à un critère heuristique e�cace, ici issu des bornes supérieures.
Cependant, comme les méthodes précédentes, cette méta-heuristique peut être mise en
échec sur certaines instances en raison du grand nombre de solutions équivalentes par
rapport au plus grand retard. Il peut alors être nécessaire d'explorer l'arbre à une diver-
gence trop élevée pour la compétitivité de la méthode.

De nombreux problèmes d'emploi du temps, ou autre problèmes proches ont égale-
ment été investigués par des méthodes à base de programmation par contraintes. Ce type
d'approche, en général e�cace pour atteindre rapidement une solution réalisable dans
un environnement contraint, existe par exemple également pour des problèmes de type
sudoku ou carré latin. Ces derniers sont structurellement très proches de la plani�cation
de session de rendez-vous si l'on considère des plannings construits par rotation ou per-
mutation des liste de rendez-vous. Il était ainsi pertinent de proposer une approche PPC
pour ce problème, qui permet d'atteindre rapidement une solution réalisable. Malheureu-
sement le nombre très important de solutions de plus grand retard équivalent vient ici
encore limiter la performance globale et ralentir la résolution exacte.

5.4.2 Résolution d'un cas dynamique

Dans le cadre du stage de Tanguy lapègue, nous nous sommes également intéressé
à une version dynamique du problème de speed-dating (Lapègue et al. (2011)). Il s'agit
dans ce problème de considérer le cas pour lequel les dates de disponibilités des partici-
pants ne sont pas connues au préalable. L'organisation de la session se fait donc en tenant
compte des personnes présentes dès le début, puis les participants suivants sont intégrés
au planning dès leur arrivée, ce qui vient modi�er la solution sur l'horizon restant de
la session. Cette approche réactive permet donc d'intégrer des participants au fur et à
mesure du déroulement. Nous avons proposé pour cela une approche par programmation
par contraintes. Tenant compte des rendez-vous déjà écoulés, ce modèle permet de propo-
ser rapidement une solution réalisable pour la �n de session. Cette méthode dynamique
a pour mérite de répondre au cas réel en temps limité. Il est cependant nécessaire d'en
approfondir l'e�cacité, notamment par une première approche pro-active tenant compte
des inscriptions et donc des arrivées probables.
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5.5 Conclusions et discussions

Nous avons ici abordé di�érentes approches relatives aux problèmes de plani�cation de
session de rendez-vous. Il s'agit d'une classe de problèmes dédiée à di�érentes applications
réelles allant du speed-dating privé, au job-dating, en passant par les bourses d'échange,
les forums b2b ou b2c. Les champs de transfert de technologie sont donc nombreux.Dans
le cadre de travaux plus larges sur des problématiques d'ordonnancement, ces travaux
étaient un pas signi�catif pour considérer plus spéci�quement les ressources humaines
dans leurs particularités et notamment s'attarder sur une fonction objectif en rupture
avec les critères fréquemment rencontrés en ordonnancement, malgré sa proximité appa-
rente. La prise en compte de préférence entre les rencontres est également un élément de
modélisation permettant de tenir compte des a�nités et des souhaits des personnes im-
pliquées, ou de leur satisfaction face à un planning donné, qui doit être davantage intégré
dans les travaux à venir.

Cependant, comme beaucoup de problèmes d'emploi du temps, structurellement proches,
le 1to1 meeting scheduling garde une construction relativement simpli�ée par rapport à
beaucoup de problèmes de plani�cation de personnel portant sur un horizon élargi. En
e�et, l'une des pierres angulaires de la plani�cation de personnels tient à la prise en
compte des contraintes légales et contraintes organisationnelles qui rendent les ressources
humaines disponibles par périodes discontinues qui sont à construire conjointement à
l'a�ectation du travail. Il serait donc essentiel d'enrichir ce modèle a�n de mieux tenir
compte des indisponibilités, non uniquement en début d'évènement, mais quelle que soit
leur place dans la session.

Un autre point, comme évoqué précédemment sur les modèles de gestion de projet,
réside dans le fait de proposer des approches permettant de réagir aux aléas. Nous avons
proposé une première approche permettant de réordonnancer la séquence de rendez-vous
au gré des arrivées des participants. Celle-ci présente une certaine pertinence sur des évè-
nements de petites tailles, mais atteint ses limites dès lors que le nombre de participants
croît, ne permettant plus d'informer chacun de façon itérative �uide de l'emploi du temps
qu'il doit suivre. De plus, la mise à jour complète de la solution à chaque créneau sur une
instance de grande taille parait déraisonnable. Ainsi une approche pro-active, notamment
basée sur les inscriptions préalables, couplée à cette méthode réactive, intégrant des cri-
tères de stabilité de la solution, pourrait aboutir à une amélioration signi�cative de la
solution �nale et de la �uidité de l'évènement.

Au-delà de ces évolutions possibles du modèle proposé a�n d'appréhender de façon
plus �ne les problématiques, certaines pistes doivent encore être poursuivies. Le premier
point évidemment est de fermer le dernier sous-problème du point de vue de la complexité.
En e�et, la résolution exacte actuelle du problème avec rencontres interdites, quels que
soient les retards, passe nécessairement par une approche exponentielle. Or, dès lors qu'il
n'existe plus de rencontres interdites, et en l'absence de retard sur au moins une popula-
tion, nous avons établi l'existence d'approches polynomiales. Ce sous-problème spéci�que,
dans lequel il n'y pas de rencontre interdite mais des retards sur les deux populations,
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reste donc le premier champ d'investigation sur lequel porter notre attention, a�n de
proposer l'approche la plus adaptée.
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Chapitre 6

Problèmes de plani�cation de

ressources humaines avec contraintes

légales
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Ce chapitre porte sur les problèmes de plani�cation de personnel incluant la prise en
compte de contraintes légales, pour lesquels on trouve de nombreuses contributions. Nous
nous intéressons dans un premier temps au positionnement relatif des modélisations exis-
tantes. Dans un second temps, nous proposons quelques contributions sur un problème
spéci�que de plani�cation de personnel qui a la particularité forte d'inclure l'ordonnance-
ment des tâches explicitement et sans aucun aggrégat dans la construction complète du
planning des employés. Cette problématique est issue de la collaboration avec la société
Biotrial, investiguée notamment au cours de la thèse de Tanguy Lapègue.

6.1 Introduction

La littérature portant sur la création de planning personnel ou d'emploi du temps
intégrant les contraintes légales est très abondante. Cette large famille de problèmes est
investiguée via di�érentes modélisations reposant sur des considérations réelles fortement
contraintes. Ce type de problématique peut se rencontrer à travers de nombreuses ap-
plications dans le milieu de la santé, des transports, la gestion de plateau téléphonique
ou autre société de service, etc... Il s'agira dans ces problèmes de couvrir un besoin en
personnel par la construction d'emplois du temps respectant un ensemble de contraintes
issues de la législation du travail notamment. Certaines modélisations proposent de géné-
rer des horaires a�ectés au personnel nominativement, tenant ainsi compte de contraintes
propres à chaque employé. Selon les di�érents cas investigués, cette phase de construction
des horaires de travail des employés peut être su�sante, ou couplée à une répartition des
tâches aux employés dans les horaires construits.

Ainsi, parmi les problèmes de plani�cation de personnels présents dans la littérature,
nous nous arrêtons tout d'abord sur les problèmes considérant la création de ce qui est
communément appelé "shift", i.e. de plages horaire travaillées, permettant de générer
l'emploi du temps d'une personne. Par la suite nous abordons les problèmes intégrant un
ordonnancement des tâches explicites, pour �nir par aborder l'intégration de l'ordonnan-
cement de tâches à dates �xées. Comme nous venons de le mentionner la grande majorité
des travaux dans ce domaine est directement liée à une ou des applications, qui, pour une
très large majorité, donne lieu à des modélisations sous forme de problèmes NP-Di�ciles.

6.2 Problèmes de plani�cation d'horaires d'employés

Sans faire de revue exhaustive, on peut faire état d'un nombre important de contribu-
tions traitant de problème de construction d'horaires de travail. Dans de très nombreux
cas d'application, ces problèmes s'attachent dans leur ensemble à couvrir une charge esti-
mée ou connue par la mobilisation de personnel sur des horaires respectant les contraintes
légales et organisationnelles de ces dits personnels.

L'un des problèmes de plani�cation de personnel de cette nature les mieux investigués
est celui de la plani�cation des services d'in�rmières, nommé Nurse Rostering Problem
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(NRP). Il existe de nombreuses modélisations reprises dans Burke et al. (2004), Cheang
(2003)) prenant en compte di�érentes versions de ce problème. Le NRP a pour objectif
la construction des rotations des personnels pour couvrir des besoins auprès des malades,
dans le respect des contraintes légales. Ces contraintes sont cependant en général simpli-
fées en amont par le biais de l'énumération d'un faible nombre de vacations possiblement
a�ectables à un employé. Il est fréquent par exemple de trouver des modèles basés sur
trois vacations possibles, ainsi qu'un panel de rotations, donc de successions de vacations,
autorisées dans le respect des contraintes légales et du confort supposé pour l'enchaine-
ment des vacations. Ces rotations doivent être organisées de manière à couvrir une charge
estimée, sans a�ectation spéci�ques des employés aux tâches, les employés étant en gé-
néral considérés comme équivalents, sauf dans certains travaux qui tiennent compte de
l'expérience.

De façon plus générale, on pourra également considérer dans cette catégorie les nom-
breux problèmes de construction d'horaires, de congés et autres, dans di�érents contextes,
que l'on peut regrouper sous l'appellation Tour Scheduling Problem (Mabert and Watts
(1982)). En e�et, ces problèmes s'attachent à la construction des horaires de travail et/ou
de repos, avec di�érents types de contraintes et de très nombreuses variantes à considérer
selon les cas, mais également di�érents degrés de �nesse dans les horaires qu'il est autorisé
de construire.

Certains de ces modèles autorisent beaucoup plus de liberté dans la création d'horaire
qu'on ne le trouve dans le NRP, parfois également plus de �nesse, puisqu'il peut être
nécessaire de construire également les horaires de pause. D'autres prennent également en
compte des compétences di�érenciées sur les personnels et des besoins exprimés en terme
de compétence ou de type de tâches à couvrir. Cela permet ainsi de modéliser le fait
que les employés changent d'a�ectation au cours des horaires construits. Cependant, il
s'agit dans ce cas en général de tâches longues pour lesquelles la préemption est autorisée.
La couverture d'un même besoin peut donc être assurée par l'enchainement de plusieurs
a�ectations. Parallèlement, on peut en déduire que les personnes enchainent un nombre
d'a�ectation restreint, puisque les plages considérées sont aussi longues que possible.

6.3 Problèmes incluant l'a�ectation de tâches

D'autres modèles ont été proposés pour des problèmes intégrant plus spéci�quement
l'a�ectation des employés aux tâches. Il ne s'agit plus ici de plage de temps de large
granularité, comme c'est le cas dans le Tour Scheduling Problem, mais bien de tâches
spéci�ques directement identi�ées, de durée et de début variables, qui n'admettent en gé-
néral pas de préemption, ou alors en certains points discrets uniquement. On retrouve ce
type de tâches dans des problèmes tels que le Crew Scheduling Problem (Kohl and Karisch
(2004)) ou autre problème de création d'horaires de chau�eur de bus par exemple. Dans
cette dernière catégorie de problèmes, des équipages doivent être attribués à des trans-
ports dont les horaires sont déjà placés dans le temps. Il est donc nécessaire de construire
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des emplois du temps cohérents, couvrant des enchainements d'un faible nombre de plans
de transports, et respectant les contraintes légales et organisationnelles des employés,
ainsi que leur localisation.

Il existe également de nombreuses variantes autour de ce type de problèmes. La com-
posante géographique vient cependant toujours ajouter une contrainte de cohérence res-
trictive sur les enchainements possibles, même si le nombre de tâches (au sens trajet)
a�ectées dans un horaire de travail reste faible. De plus, les critères pris en compte dans
ces études s'attardent en général sur la rentabilité du planning proposé, soit par la mi-
nimisation du nombre d'employés ou d'horaires requis, soit par la faible longueur des
horaires a�ectés, i.e. une minimisation des plages de battements entre trajets couverts.

Un point particulièrement important à souligner sur ces problématiques et qu'on ne
retrouve pas dans d'autres considérations de plani�cation de personnel tient à l'a�ec-
tation de tâches à dates �xées, au sens où l'on peut le trouver dans les pb de Fixed
Job Scheduling Problem et d'Interval Scheduling Problem (Kolen et al. (2007), Kova-
lyov et al. (2007)). En e�et, dans les problèmes de transports pour lesquels on cherche à
construire l'a�ectation des personnels, les plans de transports, i.e. les horaires de vols ou
des passages de bus ou autre sont déterminés en amont a�n de tenir compte des besoins
et des capacités du réseaux ce qui constitue des tâches dont les horaires de début et les
durées sont pré-établis. Ces tâches, parfois préemptables à certains endroits (changement
de chau�eurs de bus par exemple) sont en général de durée élevée et un même personnel
n'est a�ecté qu'à un petit nombre de tâches dans un horaire de travail.

6.4 Shift Desing Personnal Task Scheduling Problem

Ainsi, même pour les problèmes intégrant un ordonnancement des tâches sur les per-
sonnels, le nombre de tâches a�ectées par employé reste faible. De plus, la plupart de
ces modèles prennent en compte des contraintes métiers spéci�ques, notamment sur la
localisation du personnel. La problématique ayant émergé dans le cadre du partenariat
avec Biotrial a donc mis en évidence la nécessité d'une modélisation spéci�que appropriée
qui n'existait pas.

Ce problème intègre en e�et des besoins à la fois sur un ordonnancement des tâches
à dates �xées, avec une granularité très �ne, sur les personnels compétents et à la fois
sur la création d'horaires légaux et équitables. La très forte granularité s'explique par des
contraintes métier spéci�ques aux tests pharmaceutiques qui doivent être réalisés en vue
de suivre l'évolution des dosages dans le corps humain. Les tâches ont donc des dates
de début imposées à la minute près, et des durées qui ont une forte variation allant de
quelques minutes à plusieurs heures. Pour s'y plier, et couvrir au mieux ces tâches, le dé-
cideur a fait le choix d'autoriser tout horaire de travail en terme de début et d'amplitude.
Les seules restrictions portent sur la pénibilité trop elévée de commencer très tard dans
la nuit pour �nir en milieu de journée, et bien sûr l'amplitude maximale légale. tout autre

57



horaire permettant de couvrir des tâches peut être proposé, même si cela ne constitue pas
des journées complètes puisque les personnels ont également des activités libres dans le
temps et préemptables à réaliser, qu'ils intègrent à leur journée de façon autonome après
la création des plannings.

Pour caractériser ce problème nous avons donc formalisé le modèle du Shift Desing
Personnal Task Scheduling Problem, que l'on notera SDPTSP par la suite. Ce problème
se trouve à la jonction des problèmes de construction d'horaires et de problèmes d'or-
donnancement de tâches sur les ressources humaines. On a des donc des contraintes de
création d'horaires proches, voire équivalentes au Tour Scheduling Problem, mais égale-
ment des contraintes équivalentes au Fixed Job Scheduling problem, avec prise en compte
de compétence, i.e. de sous-ensemble de personnes éligibles. Bien évidemment ces deux
catégories de problèmes sont NP-Di�ciles.

Le SDPTSP, problème généralisé que nous proposons, a été investigué au cours de
la thèse de Tanguy Lapègue, tout d'abord sous sa version dédiée à la minimisation du
nombre de tâches non a�ectées. Une modélisation basée sur un PLNE a permis notam-
ment d'établir des preuves d'infaisabilité sur un nombre important d'instances, cependant
le temps de résolution nécessaire ne permettait de passer à l'échelle dans un cadre indus-
triel.

Par la suite, pour un nombre de tâches non a�ectées minimum, nous avons travaillé
sur un modèle destiné à optimiser l'équité entre les personnels. Cette équité est construite
pour capturer au mieux le fait que les ensembles de tâches a�ectées génèrent une charge
de travail équivalente à une cible �xée par le décideur selon l'expérience et la disponibilité
de chacun des personnels. Cette notion d'équité, longuement discutée avec les décideurs
dès le départ du projet s'est a�née, pour s'arrêter sur la minimisation de l'écart entre ces
écarts à la cible de chacun des acteurs dans nos investigations. Cependant si ce modèle a
permis de capturer les aspects essentiels et points de blocages pris en considération par
le décideur, il s'est avéré en �n de projet que certains aspects exclus de la modélisation
devaient �nalement être intégrés. L'étude du contexte industriel tel que les décideurs sou-
haient le considérer maintenant met en évidence d'autres types de souhaits ou contraintes
souples. Il s'agit en particulier de préférence sur les compétences exercées, de minimisa-
tion des heures supplémentaires, et de minimisation du nombre de personnes a�ectées de
nuit.

6.4.1 Méthodes en deux phases

Comme nous l'avons évoquée précédemment, la littérature fait état de nombreux mé-
thodes de résolution n'adressant pas tous les aspects d'une même problématique de façon
intégrée. Il existe notamment de nombreux process de décision où la construction des ho-
raires de travail est faite dans une phase préalable à l'a�ectation proprement dite du tra-
vail. Cette approche par décomposition semblait un levier pertinent pour construire une
première méthode de résolution. Cette méthode de résolution heuristique est construite
sur une première phase de construction d'horaires légaux pour chaque employé. Dans une
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seconde phase, on cherche la meilleure a�ectation des tâches possible dans ces horaires,
compte-tenu des compétences. Une méthode globale permet itérativement de venir cor-
riger les horaires proposés dans la première phase a�n de mieux résoudre le problème
d'a�ectation des tâches dans la seconde phase. Cette méthode a montré une performance
intéressante sur des instances de taille industrielle (cf. Prot et al. (2014)).

6.4.2 Approche intégrée

Lorsque cela est possible d'intégrer les di�érents niveaux d'une problématique en une
phase, il est toujours pertinent d'investiguer cette voix et d'en mesurer le gain en terme
d'e�cacité. Nous avons donc tout d'abord construit un modèle par Programmation Par
Contraintes pour ce problème. Puis, une approche de type Large Neighborhood Search
basée sur ce modèle PPC a permis un gain signi�catif. Le principe est basé sur l'ini-
tialisation par le modèle PPC d'une solution réalisable. Celle-ci est ensuite partiellement
détruire pour être améliorée. Nous avons utilisé deux opérateurs de destruction, le premier
étant basé sur une fenêtre horaire, toutes les tâches la chevauchant sont alors désa�ectées
a�n de reconstruire une meilleure a�ectation des personnes,. Le second est basé sur un
sous-ensemble de personnes, dont on détruit l'a�ectation pour reconstruire une meilleure
répartition. La réa�ectation des tâches de la partie détruite de la solution est réalisée par
le modèle PPC qui est appelé sur ce sous-ensemble de variables de nombreuses fois avec
une recherche aléatoire dans un temps �ni a�n de générer rapidement des solutions sur
ce sous-problème, la meilleure étant conservée. Au cours des itérations, on détruit donc
successivement di�érentes parties de la solution, en insistant sur les zones contenant des
tâches non couvertes, autant que nécessaire. Cette approche de résolution est actuelle-
ment la plus e�cace sur ce problème et permet d'atteindre des résultats acceptables sur
la problématique industrielle en quelques minutes (cf. Lapègue et al. (2014)).

6.5 Conclusions et perspectives

Ce chapitre fait état de nombreuses considérations autour de la plani�cation de per-
sonnels sous contraintes légales, et notamment un modèle prenant également en compte
l'ordonnancement conjoint de tâches à dates �xées. Ces investigations, menées dans le
cadre d'un projet partenarial, ont donné lieu à transfert de connaissances via le dévelop-
pement d'un logiciel d'aide à la décision complet a�n d'être directement utilisable par les
décideurs. Ce modèle s'est montré pertinent et e�cace dans son contexte d'application,
néanmoins d'un point de vue théorique, il serait nécessaire d'investiguer plus avant des
pistes en cours d'étude. Notamment, nous travaillons actuellement à la construction d'un
modèle de génération de colonnes dédié au SDPTSP. L'objectif est ici de proposer une
modélisation orientée sur les ressources. Chaque sous-problème est donc dédié à la créa-
tion d'a�ectations possibles pour un personnel donné, intégrant les contraintes légales.
Le problème maitre est dans ce cas construit de manière à tenir compte de l'a�ectation
globale des activités.
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D'un point de vue applicatif, ce type de modèle reste toujours à a�ner, notamment
par le biais des fonctions objectifs considérées. Nous l'avons vu à travers le projet partena-
rial, mais également dans la littérature. Dans le domaine de la plani�cation de personnels,
il est en e�et toujours délicat de parvenir à intégrer les contraintes souples sur les enchai-
nements, l'équité à court et long terme, la variabilité ou la stabilité, les habitudes, etc...
Ces aspects sont souvent intégrés dans la littérature par le biais de la minimisation des
violations, ce qui atteint ses limites lorsque le nombre de paramètres à considérer peut
être si vaste que dans certains cas industriels.

Un de verrous qui persistent autour de ces problèmes, tient donc au fait que les mo-
dèles proposés ne parviennent jamais réellement à s'a�ranchir du contexte métier général
et du contexte humain local spéci�que. C'est ce point en particulier qui rend les ap-
proches toujours di�ciles à transposer. Apporter une véritable avancée dans ce domaine
tiendrait donc sans doute à la capacité à proposer une approche paramétrable qui reste-
rait pertinente dans des contextes divers, connaissant chacun parfois de fortes variations.
Cela passerait sans doute dans un premier temps par un recensement exhaustif et une
classi�cation universelle de problèmes, qui permette tout d'abord d'o�rir une visibilité
accrue. Si la construction d'un modèle uni�é reste sans doute de l'ordre de l'utopie, une
classi�cation plus claire, telle qu'on peut la trouver sur les problèmes classiques d'ordon-
nancement, permettrait en tout cas de clari�er le positionnement des problèmes et la
comparaisons des méthodes ou des instances.
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Chapitre 7

Conclusions et perspectives de

recherche
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Ce mémoire situe brièvement les contributions proposées dans le domaine de l'ordon-
nancement et de la plani�cation de personnel. Nous avons tout d'abord abordé les travaux
proposés autour de problèmes d'ordonnancement d'atelier et problèmes de gestion de pro-
jet. Par la suite, des contributions dans le cadre de la plani�cation de rendez-vous ainsi
que des contributions dans la construction d'horaires de travail avec a�ectation de tâches
�xées dans le temps sont évoquées. Tous ces travaux se situent dans le giron de l'aide à
la décision. Il s'agit de caractériser des problèmes et de déterminer quelles méthodes de
résolution se trouvent les mieux à même d'accompagner la prise de décision pour un pro-
blème donné. Sans reprendre toutes les perspectives évoquées dans les di�érentes parties,
nous souhaitons revenir sur certaines directions de recherche spéci�ques.

Ces travaux portent sur des contextes très variés, avec des objectifs et des contraintes
de di�érente nature. Nous avons par exemple, à travers les problèmes introduits au dernier
chapitre, discuté la notion de qualité "ressentie" d'une solution et en particulier d'équité,
qui peut également prendre des formes très variées selon le contexte. A travers di�érents
champs d'investigation, nous avons montré qu'il est toujours délicat de déterminer le
périmètre de ce qui doit être considéré ou non dans la construction d'une modélisation
pour un problème donné. Il n'est bien sûr pas aujourd'hui possible d'envisager une réelle
approche systémique, intégrant du plus petit détail au plus grand ensemble d'in�uence,
par le biais des méthodes quantitatives de Recherche Opérationnelle.

Il serait cependant très pertinent de travailler davantage sur les modèles proposés
pour mieux circonscrire ce qui doit entrer dans une problématique, en particulier lorsque
des ressources humaines sont concernées. La notion de préférence, de souhait, les no-
tions parfois con�ictuelles d'intérêts personnels et d'intérêt du système, peuvent amener
à intégrer bien des éléments. Une des réponses envisageables est bien évidemment celle
des modèles et approches multi-objectifs. Il s'agirait donc ici d'un angle de travail qui
peut être envisagé sur tous les modèles proposés dans ce mémoire. Dans une telle dé-
marche, il serait ainsi possible d'intégrer di�érents aspects contradictoires par exemple
mais également d'appréhender les contraintes dites "souples" autrement. De plus, l'utili-
sation d'approches permettant d'identi�er un panel de solutions de compromis proposées
au décideur donnerait ainsi une liberté accrue à celui-ci, ce qui peut être également un
avantage managérial et une souplesse nécessaire dans un processus de décision complexe.

Une autre limite très forte des travaux proposés tient à leur aspect déterministe pour
la plupart. Nous l'avons vu à travers les considérations en gestion de projet, ainsi qu'à
travers les retards dans les problèmes de rendez-vous, mais cela peut être étendu à toute
problématique. Il est toujours admis qu'il existe un écart signi�catif entre les données
supposées d'un problème d'ordonnancement et son réalisé. Comme mentionné, un ordon-
nancement n'est bien souvent qu'un outil de pilotage, de décision amont, qui doit être
revu, a�né et décliné sur la réalité du terrain. On peut ainsi faire le lien avec les méthodes
Agile, qui intègrent une large composante visant à réviser la durée et le périmètre des
tâches d'un projet au fur et à mesure des avancées, selon des besoins qui changent et une
expertise qui augmente. On peut également mettre cela en parallèle, dans les probléma-
tiques de production, avec les décisions plus stratégiques ou tactiques de plani�cation de
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production, ensuite déclinées en ordonnancement sur les ressources de production. Dans
tous les cas, il y a un écart entre le prévisionnel et le réalisé qui peut mettre en échec
tout un système de par l'ampleur de la désorganisation engendrée.

Une des pistes présentes dans la littérature, et e�eurées sur certains problèmes pré-
sentés dans nos travaux, s'appuie sur des approches réactives, ou un couplage d'approches
proactives-réactives. Il est ici question de construire des solutions ayant la propriété de
permettre d'absorber au mieux des aléas si l'on peut en capturer la nature dans un pre-
mier temps, puis de recomposer une solution au mieux lorsque ces aléas surviennent.
Dans le contexte hyper-connecté dans lequel le milieu économique évolue, ces méthodes
ont d'autant plus de sens qu'il est ainsi très facile d'avoir connaissance des aléas rapide-
ment et de les intégrer au système d'information, donc aux outils d'aide à la décision.
Un des objectifs est donc de poursuivre les investigations menées autour des méthodes
réactives tout d'abord, avec l'objectif de réparer une solution donnée tout en préservant
au maximum sa stabilité. La notion de stabilité elle-même étant à caractériser, à inves-
tiguer de façon plus intensive, en particulier lorsque l'on souhaite intégrer les ressources
humaines.

Si les deux précédents aspects sont tournés vers des outils et des approches permettant
d'être au plus près des problèmes réels et donc d'a�ner les modélisations et les méthodes
de résolution, allant ainsi jusqu'à un degré d'intégration plus fort de l'environnement,
il me semble également essentiel de contribuer en premier lieu sur les fondements théo-
riques des problèmes abordés. Nous avons notamment évoqué des travaux sur la frontière
de complexité qui existe entre di�érentes classes de problèmes. Déterminer les compo-
santes d'un problème qui font basculer sa complexité est un élément essentiel sur lequel
il reste beaucoup à investiguer.

L'existence de précédence dans un problème d'ordonnancement vient par exemple très
fortement impacter la résolution de celui-ci, imposant un ordre partiel dans la réalisation
des tâches. Dans le cas de précédence généralisée, ou, à l'extrême opposé, de contraintes
de type no-wait, on peut également imposer un délai plus ou moins sur l'enchainement
temporel des tâches. Les structures de précédence peuvent être multiple : chaine, arbre,
graphe Série-Parallèle ou autre... La première piste que nous souhaitons investiguer s'at-
tache donc à déterminer, a�ner, les conditions par lesquelles une structure de précédence
va venir compliquer ou simpli�er un problème donné. On peut voir par exemple dans
Lawler and Labetoulle (1978), qu'il est possible d'utiliser certaines décompositions ve-
nant directement diminuer le degré de complexité d'un problème.

Dans cette lignée, la thèse de Tianyu Wang, qui sera initiée en septembre 2015 (co-
encadrement avec Damien Prot), a pour objet l'utilisation de décomposition de graphe
sur des problèmes à machines parallèles avec précédence. L'objectif sera ici d'identi�er
les approches de décomposition ou les propriétés pertinentes permettant de dégager des
structures de graphe particulières sur certains problèmes pour en diminuer la complexité.
Cela peut aussi, en appui sur des structures de précédence spéci�ques, permettre de dé-
duire des propriétés pertinentes des solutions.
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Il est encore prématuré de décrire plus avant les résultats qui pourraient en découler
mais ce champ d'investigation parait tout à fait adapté à une exploration large. Comme
mentionné dans l'introduction, il est avant tout ici question de faire preuve de créativité,
a�n de proposer de nouveaux outils de décomposition adaptés aux graphes orientés acy-
cliques, a�n d'imaginer de nouvelles approches, avant de faire appel à toute la rigueur
des démarches classiques en Recherche Opérationnelle pour en montrer la pertinence et
en évaluer les impacts.
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